
Bois de la Grille: un oasis de 
verdure et de biodiversité
10 ans de travail de la commune de Vernier et de ses partenaires ont permis de 
redonner vie à cet espace unique : 14 sortes d’orchidées, réapparition de plantes 
en voie d’extinction, faune exceptionnelle aux portes de la ville. Venez le découvrir !
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Une nouveauté verniolane : ne manquez pas les pré-fêtes
de la musique les 11 et 12 juin à l’ABARC p. 42
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Nouveaux sports à Vernier
Délai rédactionnel: 28 mai 2010
Parution: 23 juin 2010

P. 23

25, 26 et 27 juin 
c’est la fête au Lignon
Près de 30 sports à découvrir à « Sports 
pour Tous » à la piscine du Lignon et 
deux jours de spectacles et activités à 
la salle des fêtes et sur le mail.

P. 54

P. 28

Châtelaine-Balexert aura son 
Contrat de Quartier
Le 3 juin ne manquez pas le lancement 
du 3ème Contrat de Quartier de Vernier. 
Vous êtes toutes et tous invité-e-s à 
participer à la création de cet outil de 
démocratie participative.

Un film pour la Fête 
des Voisins
Vernier innove et propose cette année 
un petit film pour promouvoir la Fête 
des Voisins du 25 mai. Un parcours en 
7 langues dans tous les quartiers de 
notre ville. A découvrir sur YouTube !

P. 14

Un nouveau quartier 
sort de terre
D’ici 2013, 5 blocs d’immeubles 
sortiront de terre sur les 35 000 m2 de 
terrains en face du siège SIG.

Promenade sonore 
aux Avanchets
Invitation à vous balader avec un lecteur 
CD dans le quartier à l’écouter de bruits, 
de chants, d’entretiens des habitant-e-s. 
Deux journées en juin à l’écoute de ce 
quartier fascinant et méconnu.

LOGO FSC

À la découverte des joyaux 
du Bois de la Grille

En 1799, un inventaire des industries 
de la commune indique l’existence 
d’un battoir à chanvre et d’un battoir 
à grille, près du Nant de l’Avanchet. 
Ce gisement étant de mauvaise qua-
lité, cette carrière ferme ses portes et 
seul le nom du Bois de la Grille est 
resté. «Le battoir à chanvre démontre 
l’exploitation agricole de la zone, alors 
que le battoir à grille rappelle que 
l’on y a extrait de la grille, autre nom 
du plâtre», détaille Jean-Marc Beffa, 
responsable du Service des Espaces 
Verts de Vernier (SEVV). 160 ans plus 
tard, le terrain se voit déclassé et affecté 
en zone industrielle. Heureusement, 
l’Etat a depuis fait marche arrière. Le 
bois est alors placé sous protection 
provisoire en 1972, avant d’être classé 
en zone de bois et forêt en 1987. 
Pour conserver ses richesses natu-
relles, la commune de Vernier décide 
d’acquérir cette parcelle et d’entamer 
des négociations avec le propriétaire 
dès mars 1999. Ces discussions 
aboutissent et l’achat est conclu le 14 
mars 2000, en même temps qu’un 
crédit pour la revitalisation du Bois 
de la Grille. Pour Thierry Apothéloz, 
Conseiller administratif dont le dicas-
tère comporte les espaces verts, c’est 
une décision capitale à deux titres: il 
s’agit d’éviter la surindustrialisation de 
la commune et d’offrir un «poumon 

Le Bois de la Grille est aujourd’hui un site naturel remarquable composé de 
bois et de prairies d’une surface proche de douze hectares qui appartient, 
au sens large, aux rives boisées du Rhône. Son aspect sauvage et retiré fait 
de cette enclave de verdure un lieu privilégié de détente des habitants de 
Vernier. Visite guidée pour comprendre en quoi il demeure l’un des joyaux 
du paysage genevois.

P. 39



4

5

vert» à ses habitants. «A des zones 
d’habitat extrêmement denses devai-
ent répondre un lieu où l’on peut se 
perdre, où l’on change totalement de 
monde», explique Thierry Apothéloz. 
Une décision que l’ancien Conseiller 
d’Etat Robert Cramer applaudit des 
deux mains: «Une forêt non entretenue 
a tendance à s’obscurcir et à ne plus 
permettre à certaines espèces d’exister. 
Son entretien a certes un coût, mais 
il vaut largement la peine.»

Décision politique forte

Dès l’acquisition du bois, la commune 
a réalisé un vaste inventaire de l’état 
existant: lichens, mousses, champi-
gnons, flore, invertébrés, papillons, 
oiseaux, mammifères, reptiles et 
batraciens. Pour ce faire, la commune 
a constitué un groupe de travail com-
posé du Service cantonal des forêts, 
du Conservatoire et jardin botaniques 
de Genève, de Pro Natura Genève et 
du Bureau de Travaux et d’Etudes en 

Environnement (BTEE). Mandaté par 
la commune de Vernier, ce dernier a 
établi un plan de gestion et réalisé 
des travaux d’aménagement et de re-
vitalisation. «Les investissements sont 
largement l’œuvre de la commune de 

Vernier...», souligne Thierry Apothéloz, 
«... mais on s’y retrouve notamment 
sur le plan social lorsque nous faisons 
appel à des jeunes encadrés par le 
service de la jeunesse et de l’emploi 
pour la fauche des prairies. 

D’une manière générale à Vernier, 
l’excellente collaboration interservice 
permet ce type de partenariat à de 
maintes occasions.» 

Perspectives d’avenir

Dans ce bois, on retrouve toutes les 
particularités de la forêt suisse: des 
chênaies en taillis (preuve d’une vieille 
exploitation du bois comme combus-
tible), une petite hêtraie («peu courante 
avant de se trouver sous les contreforts 
du Jura», dixit Jean-Marc Beffa), et 
même une petite pinède (comme on en 
trouve habituellement en Valais). D’un 
point de vue floral, pas moins de 270 
espèces végétales ont été recensées, 
dont 14 sortes d’orchidées. Plus rare 
encore, une espèce de lichen obser-
vée à Genève pour la dernière fois au 
Vengeron au 19e siècle a refait surface! 
Or, le Bois de la Grille n’est toujours 
pas sauvegardé pour autant. «Nous 
sommes partagés entre l’espoir que le 
plan de gestion se poursuive et conti-
nue d’apporter ses effets bénéfiques, 
et l’inquiétude que l’intérêt du Canton 
pour cet espace diminue», conclut 
Thierry Apothéloz, faisant allusion 
aux discussions autour d’une implan-
tation des industries qui quitteront le 
périmètre «Praille-Acacias-Vernets». 
Et Jean-Marc Beffa d’ajouter qu’il faut 
se battre pour classer ce bois en zone 
de réserve naturelle. «Les surfaces 
boisées sont maintenant protégées 
par le droit fédéral», relève Robert 
Cramer. «Je souscris totalement au fait 
de dire que l’on a assez empiété sur 
ce réservoir de biodiversité. D’abord 
pour l’agriculture, et maintenant 
pour le développement de Genève. 
Il y a un moment où la qualité de 
vie passe aussi par le fait de pouvoir 
admirer des chevreuils dans nos bois. 
C’est en développant les joyaux 
naturels de notre Canton que l’on 
donnera envie aux gens de rester 
sur place le week-end plutôt que 
de prendre la voiture pour aller en 
Valais.»

2010 est l’Année mondiale 
de la biodiversité. 

Comme d'autres communes, Vernier se soucie de la di-
versité et a pris des mesures essentielles:
▪ plus de 30 arbres plantés cette année sur la commune; 

▪ un plan de gestion du patrimoine arboré depuis 2005, ayant d'ores et déjà permis le «géoréférencement» des 
arbres au cadastre cantonal; 

▪  un entretien différencié des espaces verts de la commune; 

▪  des prairies semées autour de trois écoles (Libellules, Ranches et Balexert); 

▪  la mise en place de corridors biologiques (dont un au Bois de la Grille); 

▪  au Lignon, la renaturation de la parcelle qui entoure le Jadin Robinson grâce aux barrières qui laissent passer 
les batraciens ou encore aux haies vives (contrairement aux thuyas) pour la cache, la nourriture et la nidification 
d'une trentaine d'animaux; 

▪  le soutien à la Charte des Jardins (voir page 12 et 13); 

▪  un concours des jardins et balcons fleuris en partenariat avec la Société Genevoise d'horticulture;

▪  la présence de plantages (mini-jardins potagers) en bas d'immeubles communaux; 

▪  un marché aux géraniums et aux plantons (8 mai 2010); 

En pratique

De la cité d’Aïre-Le Lignon, de 
Vernier-Village ou un peu plus loin des 
Avanchets, on se rend au Bois de la 
Grille à pied ou à vélo. «Depuis l’an 
passé, les bords du Rhône sont acces-
sibles d’où que l’on parte grâce à la 
Voie verte», précise le responsable du 
SEVV. La visite du Bois de la Grille dure 
d’une à deux heures, au fil de sentiers 
spécialement aménagés pour préser-
ver les milieux naturels. Pour limiter 

la pression humaine, les promeneurs 
sont priés de ne pas quitter les chemins 
et de se conformer aux informations 
indiquées sur les panneaux disposés à 
chaque entrée du bois. En revanche à 
l’intérieur du bois, il a délibérément été 
choisi de ne donner que peu d’infor-
mations pour dissuader les personnes 
qui empruntent les sentiers de tout 
geste malveillant.  

 Pascal Sauvain/TLC-ATC.com

Le Bois de la Grille est un site naturel fragile abritant une faune et une flore rares 
et menacées.

Les forêts et prairies du Bois de la Grille présentent une très grande valeur écologique 
notamment avec une dizaine de plantes en voie d’extinction en Suisse et 14 sortes 
d’orchidées.
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Conseil administratif 
> séances du 30 mars au 20 avril

Bâtiments du patrimoine 
administratif / Locaux 
Suite à une pétition des habitants des 
Avanchets, un test de limitation des 
horaires d’utilisation de la salle des 
fêtes des Avanchets a été mis en place. 
Durant ce test, la salle est à disposition 
uniquement jusqu’à minuit.

M. ROCHAT a été désigné par le 
comité de l’Association des Communes 
Genevoises (ACG) comme représentant 
des communes au sein de la commis-
sion consultative sur les questions 
énergétiques. 

Autorisations de construire 
Autorisations délivrées 
APA 32’262 : Commune de Vernier 
- Rénovation du Jardin Robinson du 
Lignon - Place du Lignon 26. 

APA 32’377 : HELICAR WASH SA 
- Changement d’affectation et instal-
lation d’une station de lavage pour 
animaux domestiques - Route du 
Nant-d’Avril 14. 

DD 102’999 / 2 : SIG - (Création 
d’une nouvelle station de pompage du 
chauffage à distance) Renforcement 
et isolation accoustique des façades, 
création d’un local électrique - Chemin 
Château-Bloch 2. 

DD 103’332 : Etat de Genève - Elar-
gissement de la chaussée - Route de 
Vernier, chemin de la Croisette, route 
de Pré-Bois. 

M 6’121 : ROCKWELL SA - Démolition 
d’un bâtiment - Avenue de Châtelaine 
62-64. 

APA 32’570 : Fondation Arc en Ciel - 
Aménagement d’un salon de coiffure 
- Rue du Grand-Bay 21. 

Demandes d’autorisations 
APA 32’790 : HIG Immobilien Anlage 
Stiftung - Aménagement d’une arcade 
pour une agence de voyage - Rue du 
Grand-Bay 21. Préavis favorable. 

APA 32’819 : RI REALIM - Aménage-
ment intérieur en Académie de coiffure 
au rez-de-chaussée - Route de Pré-Bois 
6. Préavis favorable. 

APA 32’856 : FTI - Transformation et 
réaffectation d’un immeuble pour un 
centre de formation professionnelle 
spécialisée - Via Monnet 8. Préavis 
favorable. 

APA 32’842 : M. et Mme H. LEH-
MANN - Aménagement d’un bar à 
pâtes - Route du Bois-des-Frères 32. 
Préavis favorable. 

Prochain rendez-vous citoyen
Le maire vous reçoit sans rendez-vous le samedi: 

5 juin de 9h à 11h.

Venez poser vos questions à la Mairie de Vernier, rue du Village 9 - 1214 Vernier

Bus n° 6, 19 et 28 - Arrêt Vernier-Ecole

DR 18’231 : Ville de Genève - CIF SA 
- Construction de quatre immeubles 
de logements, garages souterrains 
- Route de Vernier 115 - Route du 
Bois-des-Frères 90-92. L’implantation 
des immeubles et la typologie des 
appartements préservent les parties 
habitables du bruit de la Route de Ver-
nier. Préavis favorable, sous conditions 
que (extraits des conditions) : 

▪ l’aménagement routier soit  
coordonné avec l’étude du 
réseau routier principal,

▪ les arbres abattus soient 
compensés par des essences 
indigènes,

▪ le tri selectif des déchets par 
terrier soit prévu,

▪ la problématique de l’accès par 
l’entrée de la route du Bois-des-
Frères soit résolue,

▪ les conditions d’accès à vélo 
soient améliorées,

▪ les emplacements de stationne-
ment des deux-roues motorisés 
se fassent en sous-sol.

Complément d’information auprès 
du service de l’aménagement, 
tél. 022 306 07 50.

Samedi 5 juin 2010, venez fêter les 10 ans 
du rachat du Bois de la Grille !

Le 5 juin, journée internationale de l’environnement, profitez des «portes ouvertes» au Bois de la Grille. 

De 10h à 16h, rendez-vous au Chemin du Moulin des Frères à Vernier. 

Premier départ de la visite guidée où vous sera raconté le Bois à 10h30 et ensuite toutes les 30 minutes jusqu’à 16h. 
Profitez également de voir un mini-musée en plein air avec une collection d’animaux empaillés du Musée d’Histoire 
Naturelle et des documents sur la richesse de la faune et de la flore dans notre région. Les visites et l’exposition sont 
gratuites, buvette à disposition.

Accès : En bus : Bus 6-19 arrêt Philibert-de-Sauvage puis chemin piétonnier du Moulin-des-Frères
A pied : utiliser le parcours de la « Voie verte » depuis Vernier et Le Lignon
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Municipal en bref
■ Le libéral Michel Henchoz a prêté serment. Il remplace 

le démissionnaire Maurice Reverchon. 

■ Pour une voix, celle du président, les élus ont refusé la 
motion «Pour des marchés publics résolument orientés 
vers le développement durable».

■ Un crédit additionnel de CHF 871’000.– a été voté 
pour la réalisation de travaux d’assainissement et 
d’aménagements urbains sur la route communale de 
Vernier. 

■ Des mesures vont être prises pour la tranquillité des 
habitants du chemin de Maisonneuve. La pétition des 
habitants a été transmise au Conseil administratif. 

■ Les Conseillers municipaux ont voté un crédit de CHF 
200’000.– pour la réfection des chemins communaux 
des Platières, du Renard et du Progrès. 

 D.T.

Le Conseiller administratif Yvan Rochat 
intervient alors. « Concernant un éventuel 
reportage vidéo, nous avons déjà pris des 
contacts notamment avec Canal Onex pour 
un échange sur les pratiques de conception 
de tels reportages et les défis techniques à 
prendre en compte, précise le magistrat. 
Pour ce qui est d’un aménagement pour 
l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite, nous pourrions tout à fait nous 
organiser le jour où des élus ou des em-
ployés seraient concernés ». Le Conseiller 
municipal UDC Mikaël Meyer annonce 
que son groupe est « d’accord avec ce 
qu’a dit sa collègue du MCG. Votons la 
motion telle quelle, sans amendement ».

Le débat clôt. Les élus se prononcent 
d’abord sur les amendements proposés par 
Jean-Bernard Billeter. Ils sont tous refusés. 
Le Conseil municipal passe ensuite au 
vote sur la motion originelle. Les Verts, 
les démocrates chrétiens et les libéraux la 
refusent. MCG, UDC, AGT et socialistes 
l’acceptent. Le résultat est sans appel : 
23 oui, 10 non et une abstention.

 Didier Tischler

Rares sont les sujets qui font l’unanimité. Celui de la sécurité, ou 
de l’insécurité c’est selon, a toujours fait partie des principales 
préoccupations des élus de tous bords. De fait, les Conseillers 
municipaux ont voté comme un seul homme un crédit budgétaire supplé-
mentaire de CHF 160’000.– pour le renforcement des effectifs de police 
municipale. Le crédit tient en compte notamment de l’entrée en vigueur, 
au 1er mars dernier, de la nouvelle loi sur les agents de police municipale. 
Celle-ci implique de nouvelles tâches et de nouvelles missions pour ces 
agents, souvent considérés comme des membres de la police de proxi-
mité. Concrètement, le Conseil municipal a décidé d’ouvrir au Conseil 
administratif un crédit destiné à permettre, dès 2010, l’engagement 
de trois agents de la police municipale supplémentaires. Ces 
trois agents seront en fonction une fois qu’ils auront suivi 
la formation ad hoc. De fait, les APM de Vernier seront au 
nombre total de 18 d’ici quelques mois. Ce nombre pourra encore augmenter ces prochaines années, pour autant que 
les élus en votent les futurs crédits. Ce qui est probable.  D.T.

La police va renforcer ses effectifs

La commune pourra accueillir 
les personnes à mobilité réduite

Conseil municipal > séance du 20 avril 2010

L’ambiance est quelque peu particu-
lière en ce mardi printanier. Le ciel 
verniolan n’est pas encore intégrale-
ment ouvert aux avions à cause du vol-
can islandais qui a totalement paralysé 
le ciel européen. De fait, la séance ne 
sera que très peu interrompue par les 
vols du soir. Mais si l’ambiance est un 
chouia plus feutrée, le premier débat 
sera assez animé.

En l’occurrence, les conseillers mu-
nicipaux doivent décider si, oui ou 
non, par le biais d’une motion qui 
revient de commission, ils acceptent 
d’aménager l’accessibilité de la salle 
du Conseil municipal aux personnes à 
mobilité réduite. Ils doivent également 
prévoir un reportage vidéo présentant 
les décisions prises lors des séances et, 
enfin, inscrire au budget un finance-
ment pour équiper la salle de caméras. 
L’idée étant de pouvoir retransmettre 
sur internet les séances en live.

Soutien Vert, mais …

« Je soutiens ces projets mais j’aime-
rais les amender, explique l’écologiste 
Jean-Bernard Billeter. Je pense d’abord 
qu’il est inutile d’équiper la salle pour 
des retransmissions sur Internet. 
Ensuite je pense que nous pourrions 
rendre accessible la salle sans effectuer 
de lourds travaux. A ma connaissance, 

Vernier n’a pas d’employé, ni d’élu en 
chaise roulante.»

«On pourrait s’organiser autrement ».
Le démocrate chrétien Yves Magnin 
souscrit à ce remarques. «Je ne suis pas 
sûr que ce soit une bonne idée de trans-
mettre nos débats, vu leur niveau !»,
ironise le libéral Pierre Ronget.

«Les propositions initiales sont cool, 
intervient le socialiste Denis Chiara-
donna. Le reportage pourrait redyna-
miser Canal 29. Et que l’on puisse 
rendre le bâtiment accessible aux 
handicapés est une bonne idée. Même 
si, comme le bâtiment est classé, ce 

ne sera peut-être pas simple. Mais il 
convient d’étudier la situation ». Pour 
Anna Conti, d’A Gauche toute, inutile 
de l’amender. « Nous préférons voter 
la motion telle quelle », dit-elle.

Motion acceptée en 
commission

« Ce n’est pas parce qu’il n’y a pas 
d’élu en fauteuil roulant qu’il ne faut 
rien faire », ajoute le socialiste Nicola 
D’Amico. L’élue MCG Valérie Cuenca 
rappelle que « ce débat fait suite au 
travail de la commission. Et que celle-ci 
avait accepté cette motion à une large 
majorité ». 

La Mairie va subir quelques changements. Elle sera accessible aux handicapés 
et, à terme, elle pourra diffuser les séances du Conseil municipal sur Internet.

Accès web à la séance filmée du Grand Conseil.
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Visite de la plus grande association
internationale de policiers
L’International police association (IPA), 
la plus grande organisation de police au 
monde, a été fondée en 1950. Cette 
association indépendante rassemble 
dans plus de 60 pays près de 300'000 
membres des services de police en 
activité ou à la retraite, sans distinction 
de grade, de sexe, de race, de couleur, 
de langue ou de religion. 

L’association permet des échanges 
professionnels entre membres (orga-
nisation de manifestations, séjours 
d’étude, échanges) et elle essaye 
également de favoriser la cohabitation 
pacifique entre peuples au sens large 
(soutien d’installations culturelles et 
sociales, séminaires jeunesse, etc.). 

Lors d’une visite à Genève des membres 
du Comité Exécutif international dans 
le cadre de rencontres et discussions 
sur des thèmes liés aux Droits de 
l’Homme, les délégués ont été reçus à 
Vernier par le Maire, Monsieur Thierry 
Cerutti. La trentaine de membres a 
visité la Mairie et pu échanger sur le 
système politique suisse. 

Campagne chats errants 2010
La société genevoise pour la protection 
des animaux (SGPA), SOS-Chats et 
la société genevoise des vétérinaires 
(SGV) relancent une campagne de lutte 
contre les chats abandonnés, errants 
et sauvages. Ces chats malades, mal 
nourris et sans abris posent des pro-
blèmes de santé et salubrité publiques. 

La campagne initiée en 1993 a permis 
un assainissement de la situation mais 
le vétérinaire cantonal a constaté une 
nouvelle prolifération de ces animaux. 

La nouvelle campagne intitulée «cats 
outdoors» souhaite sensibiliser le 
public sur la question des abandons 
d’animaux domestiques, expliquer que 
l’identification des chats au moyen 
d’une puce électronique est essen-
tielle et favoriser la capture des chats 
errants pour les stériliser, les castrer, 
les vacciner et les soigner avant de 
les relâcher.

Le personnel s’occupant de la capture 
de ces chats sont interpellées parfois 

par des personnes comprenant mal la 
démarche et les trappes de capture 
sont vandalisées. 

Merci de faire bon accueil à ces 
intervenants qui agissent pour le bien 
des animaux et de vérifier, si vous 
êtes propriétaires de chats, que vos 
animaux soient bien identifiés (puce 
électronique, collier). 
Pour plus d’information veuillez vous 
adresser à la police municipale, 
tél. 022 306 06 50.

Prochaines séances du 
Conseil municipal

Mardi 29 juin à 20h30

L’ordre du jour, les procès-verbaux des débats du Conseil municipal, 
ainsi que toutes les décisions prises peuvent être consultés sur notre 
site Internet:

 www.vernier.ch/cm                   

Les murs et le toit Une maison peu 
ou mal isolée ressemble à un gros 
radiateur qui diffuse sa chaleur dans 
l’environnement, par les murs, les 
fenêtres, le plafond du dernier étage et 
le plancher de la cave… Une sensation 
de froid et d’humidité y subsiste, ce 
qui la rend très inconfortable. Dans ce 
cas, les frais d’isolation des murs et 
du toit, ainsi que le changement des 
fenêtres seront amortis sur quelques 
années seulement.

Une rénovation de la surface des fa-
çades est conseillée tous les 25 à 30 
ans (peinture des façades, revêtement, 
crépi). Le moment est alors venu de 
se demander si une rénovation d’en-
vergure avec optimisation énergétique 
est envisageable. Il y a plusieurs 
techniques possibles : poser un enduit 
directement sur l’isolation, ou créer 
une paroi ventilée. Une épaisseur 
d’isolation de 20 cm est recomman-
dée. La rénovation des façades permet 
d’économiser l’énergie, mais accroît 
également le confort de l’habitat. Ce 
système n’est pas toujours applicable 
sur des façades à l’architecture carac-
téristique ou soumise à la protection 
des sites. Dans ce cas, une isolation 
intérieure est prescrite, en veillant aux 
risques d’humidité.

Une séparation thermique claire entre 
les locaux chauffés et les locaux non 
chauffés permet aussi d’éviter de 
grandes déperditions de chaleur. 
Une mesure simple est l’isolation du 
plancher, des combles ou du plafond 
du sous-sol. Economie d’énergie en 
isolant les façades et le plafond du 
sous-sol ou le sol: 20 - 30%.

En collaboration avec SuisseEnergie pour les communes, voici le 4e 
épisode du feuilleton sur l’énergie, avec des conseils pratiques pour 
les propriétaires sur ce que l’on peut faire chez soi. Ce mois-ci, 
l’isolation des bâtiments existants est à l’ordre du jour.

Feuilleton énergétique 4/11

En savoir plus

Conseils d’économie d’énergie :
www.energie-environnement.ch 
Les Cités de l’énergie : 
www.citedelenergie.ch
Site de SuisseEnergie : 
www.bien-construire.ch

Il faut également veiller à isoler les 
conduites d’eau chaude et de chauffage 
de même que la robinetterie dans les 
locaux non chauffés. Chaque mètre 
de conduite isolé permet de réaliser 
une économie d’environ 12 francs 
par année.

Fenêtres et vitrages Une fenêtre dont 
l’isolation est faible peut laisser sortir 
jusqu’à dix fois plus de chaleur que 
les murs qui l’entourent. Cela dépend 
de la qualité de l’encadrement, de 
l’étanchéité des joints qui assurent la 
fermeture et – surtout – du vitrage. En 
connaissant le «coefficient U» d’un 
vitrage (appelé aussi «coefficient k» 
de transmission thermique), on peut 
déterminer l’énergie qu’il va laisser 
s’échapper du logement. Un vitrage 
simple a une valeur U de 5 et laisse 
perdre l’équivalent de 40 litres de 
mazout par m2 et par an. Sur le marché, 
il existe des vitrages aux performances 
d’isolation thermique et sonore très 
avancées. Avec un triple vitrage, U 

vaut 1 et la perte d’énergie par m2 
tombe en dessous de 8 litres de mazout 
par an. Economie d’énergie grâce au 
remplacement des fenêtres : 10-15%.

Le Programme Bâtiments Lancé cette 
année par la Confédération et les Can-
tons pour une période de 10 ans, le 
Programme Bâtiments vous octroie des 
subventions qui couvrent jusqu’à 20 %
des coûts d’investissement induits par 
l’isolation thermique des fenêtres, des 
murs, du toit et des sols.

Déposez votre demande dans le 
Canton de Genève : 
www.leprogrammebatiments.ch 
ou 0800 777 100.
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Hérissons, écureuils, oiseaux, pa-
pillons trouvaient autrefois assez 
facilement des milieux propices pour 
vivre, se reproduire et se nourrir. 
Malheureusement, de nos jours, cette 
biodiversité a déjà fortement diminué 
en raison notamment de l’urbanisation, 
de la fragmentation du territoire et de 
l’intensification de l’entretien - trop 
souvent chimique - des jardins. Entre 
la zone urbanisée et ses infrastructures 
et la zone agricole intensive, il ne reste 
à la nature que peu d’espace pour 
s'exprimer. 

La Charte des Jardins: 
un engagement pour la biodiversité

Même si les autorités font déjà des 
efforts pour la nature sur les parcelles 
dont elles ont la responsabilité, les 
propriétaires privés peuvent égale-
ment participer à la conservation 
de la biodiversité en aménageant 
de modestes espaces de vie ou de 
refuge pour les animaux et les plantes 
indigènes dans les jardins privés. Ces 
derniers représentent un réseau de 
surfaces souvent à la couture entre 
le milieu rural et urbain permettant 
ainsi un déplacement hors des zones 
à risques comme les routes.

Un jardin trop bien entretenu 
est un désert de biodiversité

Chaque jardin est un écosystème 
avec des interactions étroites entre 
les plantes et les animaux indigènes. 
De l'équilibre entre les différentes 
espèces dépend la santé et la beauté 
de ce dernier. La lutte acharnée 
contre chaque «mauvaise herbe» 
ou insecte se traduit souvent par l'ap-
parition de ravageurs et des maladies 
qui sont elles-mêmes traitées avec 
divers produits biocides dégradant 

encore la situation. De 
même, un entretien répété et 
visant le « propre en ordre »  
jusqu'au moindre recoin em-
pêche toute implantation de 
fleurs sauvages ou d'insectes 
colorés par manque de 
refuge ou de nourriture.

Une solution pour allier une 
esthétique parfaite et un 
peu de biodiversité: le jardin 
multiple avec le gazon entre-
tenu si cher à tout jardinier, 
mais aussi un coin fleuri laissé 
un minimum à l'état sauvage 
et qui comporte des plantes 
indigènes servant d’habi-
tat aux auxiliaires et à de 
nombreuses autres espèces. 

Ainsi, laisser des petites 
sections de jardin délaissées 
ne signifie pas une faiblesse 
ou un manque de soin du 

propriétaire, mais bien plus une clair-
voyance et le courage de participer à un 
effort collectif pour un bénéfice local.

Les jardins naturels en réseau présentent un grand intérêt pour la 
petite faune comme le hérisson. 

Les bonnes pratiques pour un 
jardin riche en biodiversité

Mettre les jardins en réseau, laisser 
pousser un coin de jardin en prai-
rie, planter des arbustes indigènes, 
éliminer les néophytes, aménager un 
tas de branches, de feuilles ou de 
pierres sont quelques-unes des bonnes 
pratiques proposées par la charte 
des jardins. Pour le jardinier, l’intérêt 
est multiple : limiter les dépenses, 
économiser l’énergie, l’eau et les pro-
duits chimiques, laisser les équilibres 
naturels se développer et participer à 
la préservation de la biodiversité. 

La Charte des Jardins pour 
donner l'exemple

Signer la Charte des Jardins est un 
engagement moral à appliquer sur 
son terrain des pratiques d’entretien 
respectant la faune et la flore indigènes. 
Les conseils de mise en œuvre donnés 
par ce document sont peu contrai-
gnants et permettent de maintenir les 
richesses naturelles qui font le charme 
et la valeur d’un lieu. Qui n’est pas 
sensible à la vue d’un hérisson, d’un 
écureuil, d’un papillon coloré ou à la 
beauté d’une fleur sauvage et à son 
parfum. De plus, en affichant le logo à 
l'entrée de votre jardin, vous éveillerez 
peut-être la curiosité de votre voisin 
ou d'un passant qui viendra aux nou-
velles et appliquera peut-être aussi les 
principes de la Charte.

L’Association des Intérêts de Conches 
est à l’origine de la charte adoptée en-
suite par de nombreux autres habitants 

à Onex, Avusy, Jussy  avec le soutien 
des communes. 

Ainsi, Vernier soutien activement la 
Charte des Jardins, comme l’a an-
noncé Thierry Apothéloz, Conseiller 
administratif en charge notamment 
des espaces verts, lors de la remise 
des prix du Concours Vernier Fleuri 
fin 2009. 

A Vernier, adoptez vous aussi 
la Charte des Jardins

Si vous souhaitez adopter les principes 
de la charte et les appliquer dans votre 
jardin (ou si vous le faites déjà...) 
n'hésitez pas à signer la charte et à 
offrir à la nature un peu plus d’espace. 

Pour vous inscrire, ne le faites pas 
directement sur le site mais contactez 
le service des espaces verts (SEVV) car 
la Ville de Vernier a décidé d’offrir les 
frais d’inscription à ses habitant-e-s. 
Le SEVV vous fera parvenir gratuite-
ment l’écusson en bois représentant 
un hérisson que vous pourrez afficher 
à l’entrée de votre propriété. 

Les signataires verniolan-e-s seront 
par ailleurs invité-e-s à la soirée an-
nuelle des passionné-e-s de nature 
et d’espaces verts (conférence sur un 
thème approprié et remise des prix du 
concours Vernier Fleuri). 

Domaine nature et domaine de l’eau,
Département du territoire de l’Etat 

de Genève

Christina Meissner, 
Chargée de communication.

L’emblème de la Charte des Jardins se fixe à l’entrée 
d’une propriété afin de montrer son engagement pour 
la nature et de promouvoir la démarche.

Infos : 
Service des Espaces Verts, 
022 306 07 00 
et 
www.charte-des-jardins.ch
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La première pierre d’un trait d’union 
entre les Libellules et le Lignon

Le conseiller d’Etat Mark Muller, le maire Thierry Cerutti et le conseiller 
administratif Yvan Rochat ont posé la première pierre d’un nouveau quartier.

Dans un calme olympien (offert par un 
certain volcan islandais), les autorités 
cantonales et communales ont parti-
cipé à la cérémonie dite de la «pose 
de la première pierre» organisée par 
Implenia, à la fois propriétaire des 
terrains, promoteur et constructeur de 
ce nouveau quartier situé en face du 
siège de SIG. A cette occasion, un gros 
cylindre noir a été scellé dans le radier 
du sous-sol du parking souterrain, à 
côté du futur bâtiment administratif. 
A l’intérieur de ce cylindre, Thierry 
Cerutti au nom de la commune a glissé 
un badge des APM, un exemplaire 
d’Actualités Vernier et sa carte de 
visite. De son côté Anne Grossmann, 
directrice Suisse romande Implenia 
Development, y avait glissé les 11 
planches du concours d’architecture 
de l’avant-projet, avec le rapport du 
jury, ainsi que le rapport annuel 2009 
d’Implenia.

Pendant les discours, François Dieu, 
directeur Suisse romande Implenia 
Real Estate, a rappelé que ce projet 
avait démarré voici une dizaine d’an-
nées et d’insister : «Nous allons faire 
ici un développement durable que nous 
espérons exemplaire». Puis, après 
un bref discours du maire Thierry 
Cerutti, celui-ci a donné la parole à 
son collègue Yvan Rochat, en charge 
de l’aménagement: «Ce projet était 
attendu de longue date par le quartier 
des Libellules et les autorités vernio-
lanes. Il permettra de faire le trait 
d’union entre le quartier des Libellules 
et la cité du Lignon». Enfin, le conseiller 
d’Etat Mark Muller a relevé que «sa 
satisfaction ne doit pas cacher une 
certaine frustration. J’ai constaté que 
les premières réflexions remontent à 
1999. C’est beaucoup trop long. Nous 
devons faire en sorte que le processus 

administratif s’accélère, notamment 
les procédures de planification.»

Ce projet de 277 logements (dont 95 
logements sociaux à loyer modéré) et 
de 13’400 m2 d’activités doit se lire 
dans une vision plus globale de l’amé-
nagement de tout ce secteur. Comme 
le relève Yvan Rochat, «aujourd’hui, 
nous avons une cité exemplaire du 
point de vue urbanistique, le Lignon, 
par contre, le secteur Libellules-chemin 
de l’Ecu connait une concentration de 
logements sociaux importante, avec 
de nombreuses nuisances sonores 
(40’000 véhicules/jour sur l’avenue de 
l’Ain), mais aussi peu de commerces et 
peu d’espaces publics. A partir de juin 
2012, ce quartier de la Coupe-Gordon-
Bennett à mi-chemin entre ces deux 
importants quartiers verniolans est une 
aubaine. Non seulement parce qu’il 
sera doté de commerces et d’activités 
au rez-de-chaussée. Mais parce qu’il 
permet du même coup de désencla-
ver les Libellules». Ces constructions 
s’ajoutent à un autre processus im-
portant, celui de la rénovation des 
Libellules. La Fondation HBM Emile 
Dupont propriétaire du bâtiment est 
en train de rénover les stores. Des 
petits locaux doivent aussi être créés 
et les aménagements extérieurs seront 
transformés.

A côté de cela, il faut rappeler l’exis-
tence de la parcelle Actaris, située à 
mi-chemin entre le nouveau quartier 
et les Libellules. Cette ancienne usine 
sera prochainement aménagée pour 
y recevoir un dojo de 700 m2 et une 

De gauche à droite: Eduard Rölli, représentant du premier investisseur, la SUVA, le 
conseiller d’Etat Mark Muller, le maire de Vernier Thierry Cerutti, le conseiller administratif 
en charge de l’aménagement Yvan Rochat et le directeur romand d’Implenia, François Dieu.

maison de quartier. A terme, cet empla-
cement pourrait accueillir du logement 
et une maison de quartier permanente  
dans le cadre d’un échange de terrains 
avec la Fondation HBM Emile Dupont. 
(Voir Actualités Vernier du mois de 
février 2010, p. 10)

Qualité des aménagements
Il faut relever la qualité de l’aména-
gement du nouveau quartier de la 
Coupe-Gordon-Bennett. En 2006, 
Implenia avait organisé un concours 
d’avant-projets auquel onze bureaux 
d’architectes genevois avaient été 
invité à participer. La commune était 
représentée au sein du jury par le 
conseiller administratif d’alors Georges 
Zufferey. Ce dernier, présent lors de la 
pose de la première pierre, insiste sur 
les efforts de communication du groupe 
Implenia: «Cela a été une expérience 
formidable. 

Nous avons discuté durant deux jours. Pour moi, 
ce qui était important c’était que ce projet s’insère 
bien dans le périmètre, en tenant compte de SIG 
en face. Les projets ont ensuite fait l’objet d’une 
présentation aux conseillers municipaux et aux 
habitants du quartier.» 

Ce nouveau quartier est constitué de cinq 
bâtiments, articulés autour de cours intérieures 
en pleine terre et reliés par un mail piétonnier 
central. Il y a aussi eu un concours pour les 
aménagements extérieurs, dans lequel siégeait 
le Conseiller administratif Yvan Rochat. Le projet 
lauréat a misé sur l’arborisation du périmètre. 
Ce sont entre 60 et 80 arbres qui seront plantés 
sur place, sans compter ceux qui pourraient 
venir dans les cours intérieures. Par ailleurs, 
des bacs de fleurs d’un peu plus de 1 mètre de 
haut seront disposés sur une partie du mail afin 
de servir aussi de mobilier pour s’asseoir. Enfin, 
une grande fontaine, une pergola et des jeux 
pour les enfants viendront donner de la vie à ce 
quartier, lequel accueillera aussi un restaurant.

Concernant les appartements, deux des im-
meubles de logements mis en location ont été 
acquis par la SUVA (177 appartements), les 
deux autres sont en PPE (100 appartements).
 Serge Guertchakoff

Qui était donc Gordon Bennett ?

Le nouvel axe qui dessert ces cinq futurs immeubles s’appellera 
«rue Coupe-Gordon-Bennett». La décision est tombée l’été dernier 
après que la Commission cantonale de nomenclature ait refusé la 
première proposition de la commune de l’appeler «rue Gordon-
Bennett». Ce Monsieur aurait-il assassiné quelqu’un ? Bien au 
contraire. C’est même le fondateur du prestigieux International 
Herald Tribune. Le hic ? A 26 ans, il arrive en retard et ivre à 
la fête du Nouvel-An dans le manoir de sa futur belle-famille, 
membre de la haute société new-yorkaise. Et là, au lieu d’utili-
ser les sanitaires, il soulage sa vessie dans le salon. Il est alors 
promptement chassé à coups de fouet et les fiançailles sont 
rompues. Finalement, il émigre à Paris. 

Le lien entre ce personnage et Vernier ? C’est ce riche Américain 
qui a créé en 1906 la compétition aéronautique auquel participe 
l’élite mondiale des pilotes de ballons à gaz. C’est en 1922, là où 
Implenia édifie aujourd’hui ce nouveau quartier que s’est donné 
le coup d’envoi de la Coupe Gordon-Bennett, à l’emplacement 
de l’ancienne usine à gaz de Châtelaine. D’ailleurs, l’été dernier, 
Genève a eu l’honneur d’accueillir à nouveau la 52e édition de 
cette compétition. Les aérostiers ont décollé le 5 septembre de 
Vessy, urbanisation oblige. L’équipage gagnant «France 1» a 
atterri près de l’aéroport de Lagos dans l’extrême sud-ouest du 
Portugal. Il a parcouru 1587 km, devançant l’équipage «Suisse 
1» de 17 km…

Le nouveau quartier entre la piscine du Lignon et SIG.
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Travaux carrefour de la Croisette et environs

Durant les prochains mois, le carrefour de la Croisette et ses 
environs immédiats sont appelés à subir des modifications 
entraînant des perturbations importantes et prolongées du 
trafic pour tous les usagers.

Chemin de la Croisette – Passage sous-voie
Dans le cadre du chantier d’IKEA, le chemin de la Croisette 
ainsi que le passage sous-voie de la halte CFF Cointrin 
sont fermés depuis le 26 avril pour une durée d’environ 
cinq mois. 

Cette mesure très contraignante a été imposée par 
l’Inspection des chantiers, la Direction générale de la 
mobilité (DGM) et la Direction des constructions et tech-
nologies de l’information (DCTI) malgré les fortes réserves 
des autorités verniolanes. Un itinéraire de déviation pour 
les piétons et les cycles a été mis en place par la Direc-
tion des travaux d’IKEA. Les accès privés du chemin de la 
Croisette sont maintenus.

Travaux et mobilité

Passage sous voie Cointrin et Chemin Croisette Fiche Info

Info express avril 2010

Aux usagers et riverains du passage sous voie de Cointrin

Nous vous informons que le passage sous voie de Cointrin sera fermé dés le 13.04.2010 pour une durée de 4
mois.

Ces travaux de modifications engendrés par la modification du tracé du Chemin de la Croisette ne peuvent
malheureusement pas s'effectuer sans cet inconvénient.

Durant cette période une déviation sera mise en place par la route de Vernier, la route de Pré bois et le
chemin des Coquelicots. Une information par panneau à l'angle Croisette Vernier et à l'entrée du passage
sous voie côté chemin des Coquelicots sera mise en place.

La direction des travaux Pragma Partenaires SA et IKEA comptent sur votre compréhension et vous
remercient par avance.

Direction des travaux Pragma Partenaires
Av. de Cour 135 1007 Lausanne

P. Correvon : 079 477 03 99 / P. Azevedo : 079 915 26 80

1

Ancienne route de Vernier 
L’ancienne route de Vernier communale sera également 
touchée par des travaux de réaménagement, conformément 
à la délibération administrative DA 435, 10.03. Dès le mois 
de septembre, ce tronçon sera réaménagé pour permettre 
le passage des bus TPG. Ces aménagements auront peu 
d’incidence directe sur le trafic motorisé. Toutefois, les 
itinéraires piétons et cyclistes seront à nouveau déviés 
pendant ces travaux.

Route de Vernier cantonale 
L’Etat de Genève (DCTI) procède à l’élargissement de la 
route de Vernier cantonale entre la route de Pré-Bois et 
le chemin de la Croisette à partir du 3 mai. Les travaux 
dureront environ quatre mois et risquent d’engendrer de 
nombreux ralentissements sur ce tronçon. Des itinéraires 
de déviation pour piétons et cycles ont également été mis 
en place.

La démolition des bâtiments de la Renfile

Le chantier IKEA en images

Une vue du market-hall.La pose des éléments de façades côté 
chemin de la Croisette.
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Avril 2009

Récupération des déchets
Encombrants: mardi 1er juin
Métalliques : jeudi 3 juin

Déchets valorisés, dans les immeubles équipés du système de containers différenciés: 
PET: lundi, mercredi, vendredi; PAPIER: lundi, mercredi, vendredi; VERRE: jeudi; ORGANIQUES: mardi

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au centre d’entretien: 022 306 07 00

Avril 2010
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Grandes chaleurs : faites jouer la solidarité !
La commune de Vernier lance à nouveau une campagne de prévention des risques liés à la canicule. 
L’objectif est de stimuler la solidarité entre proches et voisins, afin d’éviter qu’une personne isolée 
et âgée ne soit en danger si la canicule revient.

Venez visiter nos stands !
Pour nous rapprocher de vous et répondre à vos questions, nous vous invitons à venir discuter avec 
nous des dangers de la canicule et des moyens de s’en protéger sur nos stands :

Ces stands d’information sont organisés avec le soutien de la Fondation des services d’aide et de 
soins à domicile (FSASD) et la collaboration des agents de police municipale.

Canicule = solidarité !

Si des périodes de fortes chaleurs ou de canicule devaient arriver, nous vous invitons à porter une 
attention particulière à vos proches, à vos voisins !

Dans ces cas il faut en tout premier lien :

■ Boire de l’eau régulièrement

■ Se protéger de la chaleur

■ Refroidir son environnement

■ Rester en contact

Pour toute information : 
Service de l’action sociale et des solidarités, rue du Village 1, 1214 Vernier
Téléphone : 022 306 06 70 
(du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00, le mardi dès 10h00)

 
Offre promotionnelle du 7 juin au 9 juillet 2010 

sur les nouveaux abonnements annuels unireso 
juniors, adultes et seniors  

pour les 100 premiers nouveaux abonnés de Vernier 
 

 
 
 
 
Vernier et unireso ont le plaisir de vous proposer une réduction de CHF 100.- sur l'achat 
d'un nouvel abonnement annuel unireso junior, adulte et senior " Tout Genève ". 
Réservée aux 100 premiers nouveaux abonnés annuels inscrits, cette aide financière vise à 
favoriser l'utilisation des transports publics par les habitants de notre commune. 
 

Catégorie 
d'abonnement Tarif normal 2010 Nouveaux abonnés : tarif 

du 7 juin au 9 juillet 
 

Abonnement junior* CHF 450.-- CHF 350.-- 

Abonnement adulte* CHF 650.-- CHF 550.-- 

Abonnement senior* CHF 450.-- CHF 350.-- 

*Rabais non cumulable et abonnement non remboursable 
 
Sont considérés comme nouveaux abonnés annuels, tous les habitants de Vernier ne 
possédant pas d'abonnement annuel, en cours de validité, 5 mois précédant le début de la 
validité de l'abonnement proposé, soit depuis le 30 mars 2010. Les détenteurs actuels 
d'abonnements mensuels peuvent sans restriction bénéficier de cette offre promotionnelle. 
L'abonnement sera valable pour une année dès le 30 août 2010. 
 
Afin de souscrire à cette offre, entre le 7 juin et le 9 juillet, il vous suffit de vous présenter à 
la réception du service de la police municipale (rue du Village 38), muni d'une pièce d'identité 
et d'une photo passeport. Pour rappel, les horaires sont : de 09h à 12h et de 14h à 17h. Ces 
abonnements seront ensuite à retirer à la même adresse, contre paiement, entre le 9 et le 
27 août. 
 
La Commune de Vernier vous encourage vivement à saisir cette offre qui contribuera 
également, nous en sommes convaincus, à préserver l'environnement de notre commune. 
 
 

Yvan ROCHAT 
Conseiller administratif 
en charge de la mobilité 

 

Mardi 25 mai à Châtelaine, vers la pharmacie, de 9h00 à 11h30

Jeudi 27 mai au Lignon, dans le centre commercial, de 9h00 à 12h30

Vendredi 4 juin aux Avanchets, vers le centre commercial, de 9h00 à 11h30

A Vernier-Village, une information vous sera proposée dans le cadre des 
Permanences sociales les mardis 25 mai et 1er  juin de 17h00 à 18h30 (local 
TSHM, rue du Village 15)

Prévention canicule 2010
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Vous pouvez venir pour le repas à midi ou dès 10h00 pour participer à sa préparation. Vos idées de recettes seront 
les bienvenues.

Prix des repas : CHF 13.– à régler sur place, comprenant une entrée (soupe ou crudités), un plat principal, un dessert 
ainsi que les boissons (vin, café, thé)

À la Maison de Quartier 
des Avanchets 
Rue du Grand-Bay 13, 
le jeudi, deux fois par mois:

Dates :

Jeudi  27 mai  2010

Jeudi  10 juin  2010

Jeudi  24 juin 2010

À la Maison de Quartier 
de Vernier « l’Alibi »
Chemin Champ Claude 7, 
le jeudi, deux fois par mois:

Dates :

Jeudi  20  mai 2010

Jeudi   3  juin 2010

Jeudi   17  juin 2010

Des repas pour les aînés par 
les bénévoles de BénéVernier

Avez-vous un peu de 
temps libre à donner ? 
Nous avons besoin de votre 
bonne volonté. 

Rejoignez – nous en composant 
le n° 022 306 06 70 !

Inscription par téléphone au 022 341 30 40 à la permanence
de BénéVernier les lundis de 14h à 16h et jeudis de 14h à 16h. 

Dernier délai pour les inscriptions, le lundi avant le repas. 
En cas d’empêchement de dernière minute, merci de téléphoner 
au 022 306 06 70.

Vous êtes retraité-e, vous vivez sur la commune de Vernier et vous mangez 
seul-e ? Nous vous invitons à partager un repas convivial !

 Atelier de couture au Centre de Quartier de Vernier
Si vous résidez dans la commune de Vernier, vous serez les bienvenus à 

notre atelier de couture (atelier gratuit) qui se tient:

les vendredis de 14h00 à 16h00
(sauf pendant les vacances scolaires)

au Centre de Quartier de Vernier, 22 rue du Village.

Vous pourrez raccommoder vos vêtements : ourlets, fermetures éclairs, raccourcir vos 
vêtements… Vous pourrez également y pratiquer le crochet. 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer peu importe votre âge et nationalité. 

Pour vous inscrire : Service de l’action sociale et des solidarités, tél. 022 306 06 70

Café-Croissants sur 
la Commune de Vernier

Les groupes de préparation des cafés 
croissants de la Commune de Vernier 
vous informe que ces rencontres sont 
toujours d’actualité, celle-ci se dérou-
lent dans les différents centres des 
quartiers de Vernier Village - Avanchets 
- Libellules - Châtelaine Balexert.

Pour les personnes dès 50 ans et 
jusqu’à beaucoup plus, membres d’un 
Club d’aînés ou non.

Lors de ces rencontres un thème est 
exposé par une personne compétente, 
connaissant bien le sujet. Sujet qui 
a été préalablement proposé par 
les groupes de travail, ou par des 
personnes présentes à l’un des café-
croissants antérieur.

Prochaines rencontres prévues pour 
Châtelaine-Balexert :

Le 16 juin: « Plantes, plantages et 
fleurs de chez nous »

Le 20 octobre: « Aménagement des 
quartiers »

Le 24 novembre: «Présentation de 
l’association Brico-Jeunes »

Ces rencontres ont lieu le mercredi 
matin de 9h00 à 10h30 au Centre 
de Quartier de Balexert, Avenue de 
Crozet 31, 1219 Châtelaine.

Venez nombreux, nous vous y 
attendons…

Cafés, thés et croissants sont offerts! Ces rencontres s’adressent aux habitants de plus de 50 ans et sont organisées avec le soutien 
du CAD (Centre d’animation pour retraités) et du service de l'action sociale et des solidarités, tél. : 022 306 06 70.

Café-Contacts de

Châtelaine-
Balexert 

Mercredi  16 juin

de 9h à 10h30

«Les plantes, 

plantages et fleurs 

de chez nous».

Venez nombreux échanger 

et demander conseils en 

présence d’un profession-

nel au  Centre de Quartier de 

Balexert, 31 Avenue de 

Crozet. 

LES CAFES

CROISSANTS
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Photographe, comédien, magicien 
ou sculpteur ?

Musicien, danseur ?

Peintre, écrivain ?

Faites-vous connaître en nous communiquant vos 
coordonnées complètes. Cela permettra à notre 
administration de tenir un annuaire et de répondre à toutes 
les demandes qui lui sont adressées.

Merci de faire parvenir ces informations à 
l’attention de la Ville de Vernier - service de 
la culture - case postale 520 - 1214 Vernier 
ou à l’adresse électronique: culture@vernier.ch

ATELIER CUISINE 
EN FAMILLE

Venez participer à la préparation et la dégustation 
d’un apéritif.

Le samedi 5 juin 2010 
entre 9h30 et 12h30

à l’EVE Bourquin

Avenue de Châtelaine 68 - 1219 Châtelaine
Bus n° 6, 19 et 51 - arrêt Henri-Golay

Cet atelier, est destiné aux enfants de 2 à 5 ans 
accompagnés d’un adulte.

Une participation financière est obligatoire, une ca-
gnotte sera prévue à cet effet.

CONFÉRENCE DÉBAT 
Filles-garçons : pourquoi 

tant de différences ?
Quel impact sur l’éducation ?

organisé par le service de la petite enfance de la commune 
de Vernier en collaboration avec l’Ecole des Parents.

Animatrice : Madame Marie-Josée LACASA - Psychologue, 
spécialiste en psychothérapie FSP

Le jeudi 10 juin 2010 à 20h15
à l’Aula de l’école des Ranches

- Entrée gratuite -
Rue du Village 6 - 1214 Vernier,

Bus n° 6 et 19 - arrêt Vernier-Ecole

Vendredi 25 juin  
14h :  démonstration de montgol-

fières par les élèves de l'école 
du Lignon

18h :  concert du choeur de l'école 
du Lignon et spectacle mu-
sical avec Brice Kapel

19h30 :  stands de cuisines du 
monde, méchoui, buvette, 
animations

20h30 :  projection sur grand écran  
du match Suisse-Honduras 
(coupe du monde)

21h30 :  carrousel de spectacles avec 
les Tambours Japonais, le 
groupe Mixité, une démo de 
Yamakasi et Sim Kool

Samedi 26 juin 
12h :  stands de cuisines du 

monde, buvettes, château 
gonflable, stand de ma-
quillages et de vélos « les 
mille et une roues », jeux, 
concerts :

  ▪ fanfare de Vernier
  ▪ accordéoniste Olivier
  ▪ groupe de musique des

   Andes
14h :  grand rallye des familles 

avec des jeux captivants 
pour petits et grands !

17h :  danses orientales 

Lignon en fête
Sur la place du Lignon et à la salle 
des fêtes.

Organisation : Plateforme des Associations du Lignon, Maison de Quartier d’Aïre-Le Lignon et école primaire 
du Lignon. En collaboration avec la fête « Sports pour tous ». Cette fête de quartier est organisée avec le 
soutien de la Commune de Vernier, du Contrat de quartier d’Aïre-Le Lignon, du Comité Central du Lignon 
et d’autres partenaires.

Brice Kapel, coloricocola

Grand week-end de fête 
unique au Lignon !
Sports pour Tous 
Les samedi 26 et dimanche 27 juin 
2010, ne manquez pas «Sports pour 
Tous». L’événement qui avait lieu tous 
les 2 ans a lieu désormais chaque 
année. 

A nouveau, l’entrée à la piscine et au 
minigolf, ainsi que les activités propo-
sées seront gratuites.

Vu le succès remporté l’année passée, 
il y aura à nouveau une NOCTURNE 
le samedi soir à la piscine du Lignon. 
Possibilité de nager jusqu’à 0h30.

Informations générales : 
Service des sports de Vernier – 
Piscine du Lignon, rte du Bois-des-
Frères 30 – 1219 Le Lignon
Tél. 022 306 07 70 - www.vernier.ch

Les sports à découvrir : aquagym – arts martiaux pour les handicapés – badminton
basket – boxe – cricket – escrime – football – full contact – gymnastique 
handball – haltérophilie – judo – karaté – kendo – kickboxing – lutte – minigolf 
mini-tennis – natation – natation synchronisée – pétanque – plongée – tennis de 
table – tennis de table pour les handicapés – tchoukball – triathlon – volley-ball.
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Les bibliothèques vous proposent 
quelques nouveautés musicales

Pourquoi aime-t-on la musique ? : oreille, émotion, évolution, de Silvia Bencivelli
Nos préférences musicales sont-elles déterminées par la biologie plutôt que par nos habitudes et 
notre culture ? Comment la musique est-elle perçue par notre cerveau ? L’auteure, qui est journaliste 
scientifique et médecin, s’interroge sur le rôle de la musique dans l’évolution 
humaine et fait le point sur la capacité qu’ont les sons de nous émouvoir et 
parfois de nous soigner.

Chopin : vie et oeuvre, de Sylvie Oussenko
Relecture des œuvres les plus marquantes du compositeur polonais dont on 
célèbre cette année le bicentenaire de la naissance, éclairées par les événe-

ments importants de sa vie tourmentée. Le livre est accompagné 
d’un CD audio de morceaux choisis (60 minutes) et contient des 
extraits de sa correspondance avec George Sand.

Le Chant pour les Nuls
Ouvrage de référence qui s’adresse autant au chanteur débutant, au 
choriste amateur ou à la  star en puissance… Il nous dit tout sur les 
mécanismes de la voix, et sur la façon de progresser dans la disci-
pline du chant que ce soit par la respiration, la posture à adopter, 
l’articulation, comment éviter le trac et les techniques associées aux 
différents répertoires. Avec un CD d’exercices.

Plusieurs biographies sur Michael Jackson

Une autobiographie d’Alain Morisod
La Vie c’est comme une boîte de chocolat, d’Alain Morisod

Le Rock pour les Nuls

Des CD musicaux : pop, rock, classique, jazz, musiques du monde, 
musiques de film peuvent être empruntés dans les trois bibliothèques !

AVANCHET CHÂTELAINE VERNIER-VILLAGE
Rue du Grand-Bay 21 Av. de Châtelaine 83a Rue du Village 57
Tél. 022 797 05 55 Tél. 022 797 16 82 Tél. 022 341 04 91

Horaire  d’ouverture Horaire  d’ouverture Horaire  d’ouverture
Lundi :  15h00-18h30 Lundi:  14h00-18H00 Lundi:  14h00-18h00
Mardi:  14h00-18h00 Mardi: 14h00-18h00 Mardi:  16h00-20h00
Mercredi:  14h00-18h00 Mercredi:  09h00-12h00 Mercredi: 09h00 -12h00
   14h00-18h00
  Jeudi:  16h00-20h00 Jeudi:  14h00-18h00
Vendredi:  14h00-18h00  horaire printemps/été    
Samedi:  10h00-12h00   Samedi: 10h00-12h00

Prêt et inscription gratuits

Grand succès pour la 17e édition 
du Festival jeunesse de Vernier

En ouverture du festival, le tout nouveau spectacle de 
Sonia Grimm a fait salle comble les 13 et 14 mars. 
Petits et grands ont été conquis par « Un matin pas 
comme les autres », l’histoire d’un vilain croquemitaine 
qui voudrait bien se faire des amis.

La semaine suivante, magie et science se sont ren-
contrées sur la scène de « l’Illusion interdite », ou 
comment un magicien tente de nous démontrer, entre 
autres, comment léviter, défier la gravité ou allumer 
un feu avec de l’eau.

Le 24 mars, le public a plongé avec Alice et la troupe 
alsacienne de Flash Marionnettes dans l’univers étrange 
du Pays des Merveilles et de l’Autre côté du miroir à 
la rencontre des créatures excentriques que sont le 
chapelier à moitié fou et le lièvre qui l’est tout à fait, les 
jumeaux monozygotes, le chat au sourire énigmatique 
et la fulminante Reine Rouge… 

Le « Souffle Magique » de Paul Maz a clôt ce festival 
sur une note poétique. C’est le souffle du rêve et de 
l’imagination. On le porte en soi… il suffit d’y croire. 
Paul Maz a invité les enfants à le découvrir et à s'en 
servir... avec un drôle d'oiseau magicien, un maha-
radjah... Apparitions, disparitions, transformations...

Le « Souffle Magique» c’est la poésie 
des gestes et la magie des mots illus-
trés par des petits miracles d’illusion.

C’est en tout plus de 920 specta-
teurs de tous âges qui sont venus se 
divertir en ce début de printemps et 
que nous nous réjouissons d’accueillir 
pour de nouveaux spectacles l’année 
prochaine.

 

L’Illusion interdite

Le Souffle Magique
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Chaque printemps, la Ville de Vernier 
vous invite à décorer de fleurs vos 
balcons, fenêtres, jardins, villas ou 
terrasses. 

Inscrivez-vous gratuitement au 
concours Vernier Fleuri, il est ouvert 
à toutes les habitantes et tous les ha-
bitants de la Ville de Vernier. N’hésitez 
pas, l’essentiel est de participer car le 
jardinage naturel est simple, convivial 
et peu coûteux.

Retournez-nous le bulletin ci-dessous 
avant le 31 mai prochain. Grâce à ce 
bulletin, vous pouvez également par-

Quelques jours encore pour vous 
inscrire au concours Vernier Fleuri

ticiper au concours cantonal, il vous 
suffit de cocher la case correspondante.

En automne, toutes les personnes 
inscrites seront invitées à participer 
à une soirée pour recevoir un prix de 
participation. Les trois premières ou 
premiers de chaque catégorie seront 
récompensés et un voyage sera tiré au 
sort parmi les participant-e-s.

Une nouveauté en 2010
Création d’une Amicale

Si vous ne pouvez pas ou ne souhaitez 
pas participer au Concours Vernier 

Fleuri mais que vous êtes un-e pas-
sionné-e de fleurs et de nature, vous 
pouvez quand même rejoindre notre 
«Amicale» en cochant la case dans le 
bulletin de participation. 

Vous serez également invité-e à notre 
soirée en automne (qui comprend en 
général une conférence sur un sujet 
relatif aux fleurs et à la nature et des 
moments d’échange en plus de la 
remise des prix du Concours Vernier 
Fleuri).

Participez nombreuses et nombreux !

Près de 300 personnes 
marchent pour l’eau

Le dimanche 18 avril près de 300 
personnes se sont retrouvées pour 
parcourir 6 kilomètres le long du 
Rhône, soit la distance moyenne que 
femmes et enfants parcourent dans 
de nombreux pays pour atteindre de 
l’eau à peine potable. 

Cette journée, organisée par le service 
des sports de la Ville de Vernier et le 
Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE) dont le siège 
européen est sur le territoire commu-
nal, avait pour objectif de sensibiliser 
les marcheuses et marcheurs aux 
problématiques de l’eau. Plusieurs 
organisations non gouvernementales 
invitées ont ainsi présenté leurs projets 
de récolte d’eau de pluie ou d’assai-
nissement d’eau. 

Cet événement était reproduit au 
niveau international dans une centaine 
de pays simultanément. A l’origine, il 
a été lancé par Live Earth, une entité 
co-fondée par Al Gore (l’ancien vice-
président américain très actif au niveau 
de la protection de l’environnement), 
pour organiser annuellement des 
événements de sensibilisation au 
niveau international (concerts, films). 
De nombreux partenaires ont été 
associés au niveau global, dont 
l’entreprise Dow Chemical, ce qui a 
suscité une vive réaction de la part 
d’Amnesty International. L’organisa-
tion de défense des Droits de l’Homme 
a dénoncé le partenariat entre Live 
Earth et Dow dans différents cour-
riers et communiqués de presse : 
« Dow […] refuse d’assumer, suite à 
son rachat d’Union Carbide Corpo-
ration (UCC) en 2001, l’héritage de 
la catastrophe chimique de Bhopal 
de décembre 1984 […]. [Le] site de 
l’usine de pesticides n’a jamais été 
décontaminé, la nappe phréatique est 

toujours fortement polluée et des dizaines de milliers de personnes boivent 
quotidiennement de l’eau empoisonnée. » 

La Ville de Vernier et le PNUE n’ont à aucun moment été en contact avec 
Dow Chemical (aucun soutien financier ou logistique) et les deux entités se 
distancent de toute action en contradiction avec le but souhaité en organisant 
cette journée. En effet, nous pensons, au-delà de cette polémique et comme 
le dit d’ailleurs Amnesty International dans sa dénonciation, que « la cause et 
l’intention d’une telle mobilisation sont justifiées et louables. » 

Merci à tout-e-s les participant-e-s et aux partenaires et organisateurs (Com-
mune de Vernier, PNUE, Migros, SIG, Commune de Bernex, IRHA, WSSCC) 
pour cette belle journée d’échange et de découverte en plein air. 

 Thierry Cerutti, Maire

© JJKphotos - plus de photos sur www.jjkphoto.ch

MM. Gaetano Leone, sous-directeur pour le PNUE Europe et Thierry Cerutti, Maire de Vernier
Bulletin d’inscription au Concours Vernier Fleuri       

  Madame                                          Monsieur

Nom : ___________________________ Prénom : ____________________

Adresse : _____________________________________________________________________  

Téléphone : ____________________

Merci d’indiquer la catégorie de votre choix:                          Fenêtres et balcons        Terrasses et villas           

Indiquez d’une croix, la situation de votre appartement face à l’entrée principale :

Etage :_____________         A gauche              Au centre              A droite

Remarque (par exemple arrière-cour) ______________________________________________

Je souhaite participer au concours cantonal des Fenêtres et Balcons Fleuris organisé par la Société Genevoise d’Horticulture 

(SGH) :                      Oui                        Non

Je ne souhaite pas participer au Concours mais je m’inscris à l’Amicale Vernier Fleuri et serai invité-e à la réunion annuelle en 

automne:          

Lieu et date : ___________________________    Signature : ___________________________

Coupon à retourner 
avant le 31 mai de 
l’année en cours


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Vernier réalise un fi lm
pour la Fête des Voisins  

Tout découle de la volonté du service 
de l’action sociale et des solidarités 
(SASS) de dynamiser la Fête des voisins 
du 25 mai par une augmentation de 
la participation des habitant-e-s. Le 
SASS  a voulu valoriser l’hétérogénéité 
de la population de nos quartiers où 
des nombreuses communautés issues 
de populations migrantes se côtoient.

La langue, caractéristique propre à 
chaque communauté, est l’outil de 
communication par excellence pour 
parler de la Fête. Il était donc hors de 
question de produire de la documen-
tation publicitaire exclusivement en 
français. Marko Bandler, responsable 
du SASS, explique : « Le territoire 
de la commune compte plus de 100 
nationalités. Ces gens interagissent 
et vivent à Vernier. Nous devons tout 
mettre en œuvre pour les fédérer à cet 
évènement grâce à des informations 
non seulement destinées aux franco-
phones, mais aussi aux habitant-e-s 
pratiquant les autres langues parlées 
dans nos quartiers. » 

« Il ne s’agit pas simplement de nous 
faire comprendre des personnes ne 
parlant pas le français. Il faut témoi-

gner d’une véritable considération des 
communautés non francophones, les 
statuer comme légitimes et faisant par-
tie intégrante du paysage verniolan.» 
suggère Marko Bandler.

A partir de là, en quoi a consisté la dé-
marche ? Nicolas Revuelta, stagiaire au 
SASS et responsable du projet a décidé 
d’employer le média le 
plus fédérateur : la vidéo. 
Il est vrai que de nos jours 
grâce à Internet, un petit 
film peut facilement et 
rapidement faire le tour 
du monde. Ensuite, il 
a recensé les langues 
les plus parlées sur la 
commune afin qu’en 
peu de temps, notre film 
« parle » vraiment au 
plus grand nombre. Nicolas a dû éga-
lement trouver des participant-e-s, des 
verniolan-e-s prêt-e-s à donner de leur 
temps pour ce chouette projet. Tous 
les réseaux sociaux de notre commune 
ont été mis à contribution : familles, 
amis, associations… et bien sûr la 
chaîne communale, Canal 29 ! « Les 
participant-e-s du film étaient tou-te-s 
animé-e-s de la même volonté, celle de 
montrer leur culture telle qu’elle est, 
parfaitement intégrée à notre quotidien 
local, et tout à fait prête à participer aux 
évènements rassembleurs organisés ! » 
explique Nicolas. 

«Il faut favoriser les synergies !» ajoute 
Marko Bandler. Un avis partagé par 
Thierry Apothéloz, conseiller admi-
nistratif en charge du social : « Il faut 

créer du lien ! Ce projet met en avant 
la richesse culturelle de Vernier tout 
en encourageant à participer à la Fête 
des voisins. »

Le résultat ? Un film de moins de 5 
minutes, un véritable court-métrage, 
dans lequel une jeune sportive portant 
un maillot de la Fête des voisins fait 

son jogging au travers des quartiers 
phares de notre commune. Durant 
son parcours, l’inscription sur son vê-
tement va interpeller des habitant-e-s 
de cultures différentes et donner lieu 
à des rencontres singulières. 

Ensemble, ces participant-e-s ont 
donné vie à un film où les langues 
les plus parlées sur la commune se 
succèdent, s’interpellent, se font écho 
l’une à l’autre, voir se mélangent, pour 
finalement donner à Vernier son visage 
le plus joliment coloré : celui d’une 
commune résolument multiculturelle, 
avec une fête des voisins qui ne le sera 
pas moins !

Cette année, votre commune a réalisé un film en 7 langues pour promouvoir la Fête 
des voisins : un court-métrage multiculturel ! Drôle d’idée ?

Confl its de voisinage ? 
Faites appel à la médiation !

Cette nouvelle prestation est gratuite 
depuis mai 2010 pour les habi-
tant-e-s du quartier des Libellules 
et d’autres quartiers de de la Ville 
de Vernier. 

▪ Pour que les voisin-e-s se 
rencontrent et dialoguent,

▪ pour qu’elles et ils communi-
quent, échangent et se compren-
nent mutuellement,

▪ pour qu’elles et ils trouvent une 
solution amiable et durable,

▪ pour les rendre actifs, responsables 
et autonomes.

Plusieurs médiatrices et médiateurs 
de quartier sont disponibles, formé-e-s 
et exercé-e-s à la mise en place d’une 
« table de dialogue » qui garanti un 

Ces photos sont des fictions, toutes les personnes apparaissant dans la mise en scène ont joué la comédie pour les besoins de l’image. 

J’ai des tensions avec mes 
voisin-e-s ? 

On ne se parle plus ?

Pour dépasser le cap :

Médiation pour 
résoudre les conflits 
de voisinage

Suite à plusieurs mois de formation, 
les médiatrices/médiateurs ont reçu 
un diplôme lors d’une cérémonie en 
présence des autorités communales le 
14 avril 2010.

processus neutre, impartial, confiden-
tiel et bienveillant. 

Ni juge, ni avocat-te, ni policier, ni 
thérapeute, ces médiatrices et média-
teurs permettent une communication 
efficace, respectueuse et équitable. 

Avec leur intervention, vous serez 
responsable d’un accord gagnant/
gagnant respectant les intérêts de 
chacun.

Pour les atteindre : 
076 269 34 39 
les mardis et jeudis 
de 17h à 19h30.

Pour visionner le film:
www.youtube.com/user/villedevernier
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GYPSERIE - PEINTURE-PAPIERS-PEINTS

A votre service depuis 1982

Tél.  022 341 08 43
Fax  022 341 67 72
Natel  079 203 99 62
saracinogiovanni@hotmail.com
2A, ch. du Sorbier - 1214 Vernier
Atelier : 
46, rue Virginio Malnati - 1217 Meyrin

él 022 341 08 43
G. SARACINOConcilier vie familiale et vie professionnelle,

Swissport vous offre cette opportunité !
Nous souhaitons repourvoir plusieurs postes 

d'Agent(e)s d’escale auxiliaires 
afi n de renforcer les équipes au sein du Service Passagers.

Dans cette fonction, vous assurerez les tâches suivantes :
• l’accueil et le renseignement aux passagers,
• l’enregistrement des passagers et de leurs bagages (check-in) ainsi que 

les contrôles des documents de voyage,
• l’assistance à l’embarquement/débarquement des vols.

Nous recherchons des personnes :
• ayant d’excellentes connaissances en français et en anglais,
• étant capables de converser dans une troisième langue européenne 

(de préférence espagnol, allemand, italien, portugais),
• étant à l’aise avec les outils informatiques,
• habitant à proximité de l’aéroport (± 25 km),
• engagées et orientées clients,
• ayant une bonne présentation et de l’entregent,
• faisant preuve d’une bonne résistance au stress

Swissport International S.A. vous propose :
• un contrat de travail à temps partiel à raison de 15 heures hebdoma-

daires (taux d’activité d’env. 37%) pour des périodes de 3 heures com-
prises entre 8h30 et 13h00 et/ou entre 16h30 et 20h30 du lundi au 
vendredi, obligation de travailler 5 jours.

Calendrier :
• sélection début juin 
• début de l’engagement : mercredi 1er septembre 2010 

(toute la journée)
• formation de 8h00 à 12h00 du 2 septembre au 8 octobre 2010

Si cette opportunité vous séduit, nous vous prions de postuler 
uniquement via notre site:

www.swissport.com, onglet jobs avant le 28.05.2010

COURS DE COUTURE
par courtepointière

CHF 20.- l’heure

A confectionner pour votre intérieur 
selon vos désirs:
RIDEAUX COUSSINS COUVRE-LITS 
FESTON, etc.

Mme Marysa Ranzoni
36, rue du Village
1214 Vernier Tél. 022 341 39 47

Identité visuelle / Logos / Charte 
graphique

Mise en page & Publication

Photographie publicitaire et de studio

Photomontage et Retouches

Illustration & PLV

Images de synthèses 3D

Web design / Sites internet

Création vidéo et Multimedia

www.symbiose-com.ch54B rue du Village    1214 Vernier    Tél. 022 754 03 70

Graphisme de A à Z

Comment obtenir 
une carte d’identité ?

Comme nous vous l’avions annoncé 
dans l’édition de mars d’Actualités 
Vernier, la prestation de délivrance 
des cartes d’identité a été reprise par 
le service de l’état civil.

Pour faciliter vos démarches veuillez 
trouver ci-joint quelques informations 
concernant les documents à nous four-
nir pour l’obtention de cartes d’identité. 
Nous insistons sur le délai de minimum 
15 jours pour obtenir ce document.

Nous vous incitons à lire attentivement 
les renseignements ci-des-
sous et à vous y prendre à 
l’avance afin de ne pas être 
pris de court car malheu-
reusement nous ne pourrons 
en aucun cas accélérer les 
demandes.

CARTE D’IDENTITE

Les commandes de cartes 
d’identité peuvent se faire 
auprès du Service de l’état civil, pour 
tout citoyen suisse domicilié dans la 
commune de Vernier. Présentez-vous 
personnellement lors de la commande.

Adresse: 9, rue du Village, 1214 
Vernier
du lundi au vendredi de 9h00 à 
1200 et de 14h00 à 17h00. (Bus 
n° 6-19-52, arrêt «Vernier-Ecole»)
Tél. 022 306 06 30, 
Email: etat-civil@vernier.ch

Délai de livraison : environ 15 
jours ouvrables.

Documents requis :

■ Livret de famille ou certificat 
individuel d’état-civil, ou 
acte de famille 

■ Attestation d’établissement pour 
les Confédérés 

■ Ancienne carte d’identité 

■ 1 photo format passeport récente de 
(35x45mm) de face, sans sourire 
et sans chapeau

Pour les mineurs :

■ Présence obligatoire de l’un des 
parents au guichet 

■ Signature obligatoire dès l’âge de 
7 ans (présence indispensable) 

■ Jugement de divorce des parents 
(l’original), avec la mention de 
l’autorité parentale 

Tarifs :

■ Adultes (valable 10 ans) CHF 70.– 

■ Enfants de moins de 3 ans (valable 
3 ans) CHF. 35.–  

■ Enfants de 3 à 17 ans (valable 5 
ans) CHF. 35.– 

PASSEPORT

Les communes ne peuvent plus fournir 
de passeports. Pour obtenir un passe-
port ou une offre combinée passeport 
et carte d’identité, vous devez vous 
rendre au service des passeports et 
de la nationalité du canton:

Service des passeports et de 
la nationalité
Route de Chancy 88
1213 Onex
Téléphone: 022 546 46 66

Emai l : infos-passepor t .
ocp@etat.ge.ch
Infos: http://www.ge.ch/
passeports/

Conseil pratique: 
Pour obtenir un rendez-vous et éviter 
ainsi des attentes aux guichets, mais 
surtout pour se déplacer qu’une seule 
fois, faites les démarches préalables 
via le site de la Confédération ou par 
téléphone au numéro 022 546 46 66. 
De 07h30 à 16h00, un collaborateur 
remplit le formulaire et convient d’un 
rendez-vous pour la saisie des données 
biométriques. 
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LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

Comme vous le savez, la section de l’UDC Vernier s’est toujours battue pour améliorer le quotidien de nos citoyens, 
pour apporter de l’emploi aux habitants, pour créer de nouveaux logements sur notre commune.

L’UDC en a assez de ces dépôts et de ces parkings qui fleurissent sur notre territoire. C’est pour ces raisons que l’UDC 
Vernier se réjouit de voir rapidement la pose de la première pierre du nouveau quartier de l’Étang !

En lieu et place de 9 hectares de parkings et entrepôts s’élèvera prochainement un magnifique complexe devisé à 1,5 
milliard de francs. Entièrement financé par des fonds privés, 4000 emplois ainsi que 1000 logements seront créés 
dans un splendide parc arboré. Ce projet a l’architecture innovante et résolument contemporaine ne manquera pas 
de redorer le blason de notre commune et deviendra, nous en sommes certains, un véritable symbole pour toute une 
région ; le symbole d’une Suisse dynamique et ambitieuse qui rivalise d’audace face à d’autres grands projets archi-
tecturaux européens. Berlin a son extraordinaire quartier de la Potsdamer Platz et Vernier aura son quartier de l’Étang ! 

Nous nous réjouissons de voir enfin un avenir meilleur pour Vernier !

Enfin un projet architectural 

ambitieux pour Genève !

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

Mouvement Citoyens Genevois - Case postale 691 – 1214 VERNIER

APM = Avant-gardiste Pour Motion ?
Finalement, on y arrive : Lors de notre dernière séance, les conseillers municipaux ont accepté une motion afin d’aug-
menter l’effectif des agents de la police municipale de 3 unités. Les prémices de l’année électorale réveillent certaines 
volontés endormies concernant des domaines délaissés. En effet, dès notre arrivée au sein de cet hémicycle, nous 
avions constaté un manque flagrant d’agents pour couvrir toutes les missions sur un territoire aussi vaste et diversifié 
que celui de notre commune. Il nous apparaissait également nécessaire qu’ils puissent le faire dans des conditions de 
travail saines. Nous avions déjà poussé notre réflexion, en y intégrant plusieurs paramètres : le nombre d'habitants au 
sein de notre commune, l’implantation des différents quartiers, la densification de notre commune, l'évolution de la 
petite et moyenne criminalité et l'éventuel ajout de nouvelles prérogatives (dont une partie vient de leur être attribuée 
cette année).

Depuis 2008, date où nous avons commencé à déposer des textes dans ce sens, une bonne partie de ces données étaient 
déjà connues. Il convenait également d'analyser et de comparer le nombre d'APM déjà en place dans certaines autres 
communes similaires à Vernier dans notre canton… Bref, pas besoin d'avoir un doctorat "es sciences" pour constater 
que notre commune était à la traîne dans ce domaine. A l'époque, nous avions articulé une augmentation de 6 unités. 
Nos textes ont été systématiquement rejetés, car pour certains il s'agissait là uniquement de scories électorales.

En définitif, nous sommes heureux de constater qu'après une longue attente 
et une analyse, ils arrivent au même résultat que celui que nous avions fait en 
2008 : il faut augmenter l'effectif des APM. L'avenir nous confirmera si notre 
étude pragmatique était juste quant au nombre. Naturellement, ceci après de 
moult analyses et analyses…

Durant cette même année, soit au mois d'avril 2008, nous avions déposé une 
motion (la M160 08.04) afin de promouvoir l'augmentation des mamans de 
jour et/ou des familles d'accueil. Là aussi, nous sommes heureux d'apprendre 
que la commune vient d'inaugurer une structure intercommunale (avec Meyrin) 
pour encadrer l'accueil familial de jour (comprenez mamans de jour). Cette 
structure pionnière a été mise en place deux ans après le dépôt de notre texte 
dans lequel nous nous posions des questions et formulions des propositions. 
Cette motion est toujours pendante auprès de la commission sociale.

Nous avons également déposé une interpellation concernant la mise en place 
(évoquée lors d'une séance d'information) de la possibilité aux véhicules privés d'obliquer à gauche dans la cité des 
Avanchets lorsqu'ils circulent sur la route de Meyrin en direction de Genève. Cette mise en place aurait dû être appliquée  
après la fin du chantier du tram. Nous vous tiendrons au courant des réponses apportées.

Le MCG continuera à défendre vos intérêts, et non ceux de certains lobbys, pour éviter ces dérives.

Le Conseil Administratif populaire continue avant la pause estivale ! 
Agendez vos prochains rendez-vous avec les élus du MCG: 

Lundi 14 juin 2010 à 20h00 au café Bellevue, sis 215 rte de Vernier

Notre ligne restera toujours la même : Ecoute, Dialogue et Respect !
Ce sont ces valeurs qui nous rassemblent, nous les portons à la Maire de Vernier.

Notre Maire Thierry Cerutti est à votre écoute au 078/601.04.70
Le MCG est à votre disposition pour vos questions à l’adresse mail : mcg-vernier@bluewin.ch
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Parti Socialiste de Vernier sur www.ps-vernier.ch et sur FACEBOOK !
p.a. Denis CHIARADONNA, Président, av. de Crozet 42 - 1219 Châtelaine - 022 796 73 21 

Email: socialiste-vernier@bluewin.ch

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

A quand un coup de pouce pour 
la rentrée scolaire ?

Bien que nous puissions jouir d’une scolarité gratuite, tout papa ou maman a déjà reçu en début d’année scolaire une 
liste avec les fournitures nécessaires que l’enfant doit rapporter : un cartable, des pantoufles, des basanes, un tablier 
de peinture (et oui les vieilles chemises de papa ne font plus le bonheur des maîtresses !), des baskets, une trousse, 
l’équipement de sport, le maillot de bain (accompagnée de son joli bonnet), le sac de gym, le papier pour couvrir les 
livres (que maman aura l’obligeance de couvrir) avec les petites étiquettes, etc.

Vous direz que le cartable, la trousse et le sac de gym peuvent bien faire au moins trois ans. Et le reste ? A moins 
d’avoir de jolies têtes blondes qui ne grandissent pas, qui ne courent pas….il faut les renouveler régulièrement.

Et les loisirs, parlons-en. Arrivent en tête des sports les moins cher le foot et la gym (toute simple évidement, on ne 
parle pas des agrès ou autres spécialités). Mais si votre progéniture est un virtuose du piano ou un expert de l’équita-
tion ou encore un futur Tiger Woods, il va falloir se serrer la ceinture. Deux fois plus, si votre progéniture est double, 
trois fois plus…ainsi de suite.

Et oui le mois de septembre n’est pas le meilleur mois pour le budget de beaucoup de familles. C’est pour cette raison 
que le parti socialiste de Vernier a déposé une motion demandant au Conseil administratif de mettre en place un 
chèque « rentrée scolaire » pour les familles avec des enfants en âge scolaire pour l’achat des fournitures ou à faire 
valoir sur la cotisation annuelle d’un club ou d’un cours.

Afin de ne pas alourdir le dispositif administratif et s’assurer que l’ensemble des familles qui ont des besoins puissent 
en bénéficier, nous privilégions un envoi généralisé. Malheureusement, ce n’est pas l’avis de tous les Conseillers mu-
nicipaux, lesquels demandent des critères financiers. Pourtant la démonstration a été faite : Vernier est une commune 
populaire où la majorité des familles bénéficieraient de cette aide bienvenue. Martigny et Sion pratiquent cet envoi à 
la grande satisfaction des familles depuis plusieurs années et plus personne ne pose la question des critères pour les 
allocations familiales.

Avec conviction, le parti socialiste de Vernier a obtenu que cette motion reparte en commission sociale plutôt que 
d’être rejetée. Nous nous battrons pour qu’elle soit adoptée et mise en application pour la prochaine rentrée scolaire. 
La démonstration sera ainsi faite de celles et ceux qui soutiennent réellement les familles.

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

COMPTES 2009

LES FAITS 

L’excédent de recettes pour l’exercice 2009 ne s’élève qu’à 800.000 frs, auxquels s’ajoute une donation immobilière 
de 1,3 million. Aspect positif qu’il convient de relever, tout en étant conscient que le bouclement des comptes des 
années précédentes laissait alors apparaître un boni d’environ de 5 millions. 
Comment expliquer cette différence ? 
La crise économique et financière est à l’origine de ce résultat, elle n’est pas encore terminée et engendrera des effets 
négatifs durant les années prochaines. Si la perception de l’impôt sur les personnes physiques a augmenté, celle de 
l’impôt sur les personnes morales (les entreprises) a diminué notablement. Il est à craindre que cette tendance perçue 
pour la deuxième année consécutive perdure et n’entraine également une baisse de l’impôt sur les personnes physiques. 
Ce phénomène pourrait être accentué encore par une augmentation du chômage. 
La dette communale est de 122.5 millions à fin 2009. 
Quant aux intérêts de cette dette, ils atteignent pour 2009 4.5 millions, soit 12’017 frs par jour. De l’argent perdu 
définitivement pour la collectivité.
Les charges ayant été bien maitrisées par les différents services communaux qu’il faut féliciter, les dépassements de 
crédits ne sont pas significatifs.

LA POSITION DES LIBERAUX
Les libéraux ont accepté les comptes, mais, dans ces circonstances, ils estiment qu’il faudra limiter drastiquement 
toute augmentation des charges de fonctionnement pour le budget 2011. 

La Commune n’ayant pas la maîtrise des paramètres régissant les taux d’intérêt, dont l’ensemble des analystes prédisent 
une hausse prochaine, il conviendra de ne pas accroitre la dette communale.

LES PROPOSITIONS DES LIBERAUX
Le groupe libéral invite le Conseil administratif à faire preuve de la plus grande prudence lors de l’élaboration du 
budget 2011 et à présenter un budget de rigueur, définissant clairement les priorités qui devront être discutées lors 
de son étude au Conseil municipal.

Il demande également au Conseil administratif d’envisager sérieusement un processus de diminution de la dette.

Pour le groupe libéral : Monique Mattenberger  et Pierre Ronget

POSITIFS, MAIS INQUIÉTANTS 

Pour la défense de Vernier et de ses habitants adhérez à l’Association 
libérale de Vernier, Case postale 374 - 1219 Châtelaine
e-mail : liberal-vernier@bluewin.ch  -  www.liberal-vernier.com
LES LIBÉRAUX RÉFLÉCHISSENT, PUIS AGISSENT

LE COIN DU MUNICIPAL
La motion libérale, proposant l’engagement de 3 agents de police municipale, a été acceptée à l’unanimité. 
Michel Henchoz a prêté serment lors du Conseil municipal du 20 avril et remplace J.-M. Reverchon. 

Ainsi, le groupe libéral est constitué des élu(e)s suivants qui se tiennent à votre disposition:

Monique Mattenberger   28 Maisonneuve, 1219 Châtelaine,  022 796.54.81
Gilles Olivier Bron       9 rue Oscar Bider, 1220 Les Avanchets,  079 798.72.42
André Faggioni             67 C rte de Peney, 1214 Vernier,  079 229.09.61 
Michel Henchoz         16 ch. Du Wellingtonia, 1219 Aïre,  022 796.01.26
Pierre Ronget          38 rte de Montfleury, 1214 Vernier,  022 341.31.44
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022 979 22 22
tous soins & urgences (sur rendez-vous)
lu-ve 7h-21h - sa 8h-16h - di 9h-12h
www.cmdbalexert.ch - info@cmdbalexert.ch
27 louis-casaï   case postale 2908  1211 genève 28

Centre Médico-Dentaire Balexert

• Haute qualité et approche douce

• Technologies de pointe

• Equipe pluridisciplinaire formée en Suisse

• Prise en charge globale
hygiène dentaire et prévention
médecine dentaire générale - orthodontie
esthétique - endodontie - pédodontie - parodontie
chirurgie implantaire - prothèses - chirurgie orale
médecine buccale - sédation

l’excellence à la portée de toute la famille

accès caisses cinémas

centre

médico-dentaire

balexert

swiss made

www.cmdbalexert.
ch

OFFRE EXCEPTIONNELLE SPÉCIAL ÉTÉ
Tél: 022 783 04 94

17, Prom. des Champs- Fréchets

Parking assuré gratuit

50% de rabais

4 mois FIT = Fr. 299.-

3 mois FIT = Fr. 259.-

2 mois FIT = Fr. 179.-
1 mois FIT = Fr.   99.-

TARIFS 
PUBLICITAIRES

1/12 page CHF 110.-

2/12 page CHF   220.-

1/4 page CHF  300.-

1/4 page couv. int. CHF  330.-

1/3 page CHF  400.-

1/2 page CHF 560.-

1 page intérieure CHF 1000.-

3e de couverture  CHF 1200.-

Service de l’information et de la 
communication:

Tél. 022 306 06 20

communication@vernier.ch

Annonces
Fax: 022 306 06 21
Tél.:  022 306 06 20
 communication@vernier.ch

À vendre

■ Vend petite télévision (30 x 40 cm) 
CHF 50.– et une petite table 
de salon CHF 50.–  
Tél. 022 341 21 85

■ Tondeuse à gazon Ranchero 
BH 42PL de mai 2005, avec 
bac de ramassage. CHF 50.–
Tél. 022 796 07 00

■ Un congélateur bahut de 300 litres. 
CHF 100.– Tél. 022.796.57.47, 
le soir

À votre service

■ Cherche à acheter appartement, 
minimum 3 pièces aux Avanchets 
(et éventuellement Vernier-Vil-
lage). Tél. 076 441 29 10

■ Dame sérieuse avec références 
cherche à faire heures de ménage 
et repassage. Tél. 078 611 38 82

■ Dame sérieuse avec expérience 
et références, cherche des  
heures de ménage et de repas-
sage ou des bureaux le soir. 
Tél. 078 61 13 882

À votre service gratuitement. 
Uniquement pour annonce 
sans but commercial.

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

S'accrocher ou lâcher prise?

La question s'est posée avec l'Observatoire verniolan du 
développement durable (OVDD) créé en 2003 et dont le 
décès de notre ami Georges Krebs et une série de démis-
sions avaient réduit les effectifs de neuf à trois personnes, 
mettant pratiquement fin à son travail. Fallait-il recruter 
six nouveaux membres pour le relancer? Fallait-il redéfinir 
sa tâche puisque, de l'avis général (y compris de certains 
de ses membres), il avait de la peine à trouver son rôle 
dans la mécanique communale. Ou bien pouvait-on le 
remercier du travail accompli et le dissoudre? S'accrocher 
ou laisser tomber?

Pour ce genre de décision, les journaux du dimanche vous 
conseillent volontiers l'introspection.

Nous autres, simples conseillers communaux, avons pro-
cédé autrement. Nous avons...
– dressé le bilan du travail de l'OVDD. Il a été jugé très utile 
dans sa première phase où il nous a habitué à réfléchir 
en termes de développement durable; et ponctuellement 
décisif. 
– étudié les scénario lui permettant de fonctionner. Nous 
n'en avons pas trouvé de satisfaisant.
– voté sa dissolution, avec nos sincères remerciements 
(pour le rapport de commission et la discussion au 
CM, voir la page 55 de http://www.vernier.ch/dl.php/
fr/4ba0ab6823621/010_12_CM_2010_02_02_PV_
Proj_E.pdf ). Le moment était venu de lâcher prise.

Dès lors, parler d' «anéantissement» et de «mise à mort», 
comme le fait le PDC dans Actualités Vernier de mars, c'est 
se livrer à des effets de manches.

Il est souhaitable que le Conseil municipal réévalue pério-
diquement sa manière de travailler et en élague ce qui n'a 
plus sa raison d'être. Faute de quoi la mécanique communale 
s'alourdit et les dépenses filent.

Cela nous a également incité à envisager la suppression 
de la Commission des naturalisations. Ses décisions sont 
purement formelles et n'ont aucune influence sur celles - 
définitives - du Canton. Il est temps de trouver une autre 
manière d'accueillir personnellement nos nouveaux conci-
toyens (voir notre article dans Actualités Vernier d'octobre 
2009). Nous soumettrons une motion dans ce sens lors 
d'un prochain conseil municipal.   

Des comptes réjouissants

La Commune a présenté ses comptes 2009. L'exercice se 
solde sur un bonus de deux millions. Trois raisons à cela, 
bien différentes mais toutes sympathiques: l'amélioration des 
résultats fiscaux, la donation d'une maison à la Commune, 
une bonne maîtrise des dépenses. Ainsi, ceux (PDC, MCG 
et UDC) qui lors de l'adoption du budget 2009 criaient au 
loup, le refusaient et refusaient d'entendre les explications 
du Conseil administratif sur la prudence de sa démarche, se 
sont trompés. Nous remercions les services de l'administra-
tion et les conseillers administratifs des efforts accomplis.

La commune se porte donc plutôt bien, mais nous avons 
encore du travail devant nous pour passer à la société à 
2000 Watts qu'implique le développement durable.

Vous lisez comme nous les chroniques psychologiques des journaux du dimanche. Vous savez 
que, dans la vie, il faut parfois savoir s'accrocher, et qu'il faut parfois savoir lâcher prise. Oui 
mais quand fait-on quel choix?
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AVANCHET, 
DONNE TON AVIS !

Un projet est en passe de voir le jour, dans le cadre du 
Contrat de Quartier.

L'idée serait d’offrir à tous, chaque semaine, la possi-
bilité de se rencontrer autour d'un bon repas à un prix 
très modique. Ce serait une façon agréable de rompre 
la solitude et de faire de nouvelles connaissances dans 
un cadre familier.

Et pour que ce projet devienne le vôtre, trouvez-lui 
un nom. Toutes vos suggestions sont les bienvenues. 
(Récompense décernée à la meilleure proposition).

Nous comptons absolument sur vous ! 

Donnez votre avis par couriel : 
contratdequartieravanchet@gmail.com 
ou sur la page d’accueil du site 
www.contratdequartieravanchet.ch 

Dernier délai: 31 mai

LA FÊTE 
DES AVANCHETS
Samedi 5 juin dès 13h

(derrière le terrain synthétique de foot)

Accueillis par les associations et les habitants qui 
représentent notre quartier, vous pourrez:

Visiter nos stands, manger, boire, danser, rencontrer 
vos voisins en musiques, diverses et variées, avec 
une animation pour les plus jeunes, les tout sous 
une tente conviviale.

Ce sont nos différences qui nous enrichissent.

Envie de vider vos placards ?

L’APeCA (Association des Parents
d’Elèves de la Cité d’Avanchets) 
récupère vos déguisements d’enfants 
afi n de faire profi ter d’autres enfants.

Merci de contact Madame 
Barbara Steger au 076 320 86 64

Promenade au fi l de
la bande son des Avanchets

Depuis plusieurs mois Karelle Ménine 
promène son micro dans le dédale 
des Avanchets. Cette journaliste (Ra-
dio France, Radio Suisse Romande 
notamment), auteure et artiste sou-
haite faire découvrir ce quartier à 
travers ses bruits de pas, ses cris 
d’enfants, ses musiques et les témoi-
gnages des habitant-e-s rencontré-e-s 
au hasard. 

Karelle fera un montage de tous ces 
bruits, ces interviews, ces chansons 
accumulés depuis l’automne et vous 
invite à une promenade en écoutant 
cette « bande sonore ».

Les 12 et 13 juin, de 11h à 
20h, rendez-vous au local des 
TSHM de la rue Carqueron pour 
des « déambulations sonores ».

On vous prêtera un lecteur CD avec le 
«mix» de tous ces sons enregistrés et 
vous serez invité-e-s à une promenade 
d’environ une heure dans le quartier. 
Apéro-grill canadien disponible.

Un parcours vous sera indiqué et tout 
en vous baladant dans les Avanchets 
vous entendrez des enfants jouer, le 
postier vous raconter sa tournée. Alors 
que vous passerez près du numéro 
12, une vieille dame du 4ème étage 
parlera de sa vie dans le quartier, de ce 
qu’elle voit de sa fenêtre. Des extraits 
de morceaux de rap composés par des 
jeunes du quartier seront insérés sur ce 
CD qui s’écoutera comme une histoire. 

Karelle a eu cette idée en collaborant 
en tant qu’animatrice FASe à l’atelier 
rap des Avanchets (voir le thème 
d’Actualités Vernier d’avril 2010). 
«Il s’agit de (re)
découv r i r  l e 
quartier au tra-
vers de l’imagi-
naire sonore,» 
explique Karelle, 
«L’envie est ve-
nue du silence 
qui entoure les 

Avanchets, au sens où s’il ne s’y passe 
rien on n’en parle pas, alors qu’il y a 
des milliers de vies qui sont autant de 
petits océans... Le son permet d’écou-
ter l’invisible sans le dévoiler. L’envie 
est aussi venue du souhait des ados 
de redorer l’image des Avanchets. La 
FASe, en créant l’atelier son et rap a 
souhaité répondre à leur demande.»

Certaines de ses plages sonores 
peuvent par ailleurs déjà être décou-
vertes en avant goût sur le Vernier 
Bondy Blog :
http://yahoo.vernier.bondyblog.fr/

Pensées, vies et envies des habitant-e-s…

…pas de chien… …Karelle capture tous les sons des Avanchets et vous les 
fera découvrir.
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Initiée par un groupe d'habitant-e-s de 
Grange-Lévrier, cette fête a eu lieu le 
samedi 24 avril 2010 au Préau des 
grands de l'école primaire Avanchets-
Jura. La fête s'est déroulée dans une 
ambiance agréable et à la grande 
satisfaction des participants. Près 
de 300 personnes y ont pris part :
enfants, jeunes, adultes, ainés de 
différentes nationalités qui ont eu du 
plaisir à fêter ensemble. 

Les animations adaptées, musique 
et démonstration de danse africaine, 
danse Kolo de Croatie, musique et 
danse du Kosovo, danse latino, danses 
surprises des habitant-e-s, espace 
vidéo pour joueurs de foot, atelier 
henné, exposition nature, partage 
des repas ou des grillades, autant de 
conditions favorables aux échanges 
multiculturels pour un mieux vivre 
ensemble aux Avanchets.

De l'avis des participants 
interviewés, cette fête a 
été une belle réussite, une 
expérience inoubliable pour 
les uns, un événement à 
organiser régulièrement, 
une agréable opportunité de 
retrouvaille entre familles et 
amis pour les autres, un bel 
exemple pour les habitant-
e-s d'autres immeubles, 
bref, il y a un besoin des 
habitant-e-s de continuer 
ce genre d'initiatives.

Des remerciements et féli-
citations reçues pendant et 
après la fête témoignent de 
la satisfaction des habitant-
e-s. Les efforts consentis ont 
été récompensés. 

Un grand merci à tous les participants, aux membres du groupe de travail 
fête, et à tous les partenaires: Contrat de quartier des Avanchets, Maison de 
quartier, Avanchets Sports FC, Jeunesse & Co, FASe. A toutes celles et ceux 
qui ont contribué d'une manière ou d'une notre à la concrétisation de l'idée de 
fête des allées Grange-Lévrier, je leur dis merci. 

 Jean-Pierre Tombola, 
 Coordinateur Contrat de quartier Les Avanchets

La fête des immeubles 
Grange-Lévrier 1 à 21 
Un plein succès et un bel exemple à suivre

Soirée «Graine de paix» 
aux Avanchets 
Le 17 mars 2010 avait lieu aux 
Avanchets une soirée ayant pour but 
de mettre en exergue la capacité de 
« vivre ensemble ». Mais finalement, 
que signifie vivre ensemble, quels 
sont les enjeux et les concessions qui 
engagent tout un chacun ? En effet, les 
medias véhiculent souvent un message 
à connotation péjorative au sujet des 
différences culturelles. 

Pourtant, cette diversité peut être vue 
et perçue comme une richesse comme 
l’a montré la soirée. Goûts, odeurs, 
saveurs et couleurs étaient au rendez-
vous grâce à la grande participation 
des « Mamans » qui ont fait découvrir 
les spécialités culinaires.

En effet, la mixité 
culturelle a su réjouir 
les papilles de chacun. 
De plus, au delà de l’as-
pect festif, des orateurs 
représentant plusieurs 
religions (protestan-
tisme, islam, judaïsme 
et la communauté 
Bahaïe) ont su mettre 
en avant l’importance 
et le sérieux du message 
« ouverture à l’autre ». 
Le repas et les inter-
ventions ont pu servir 
d’exemple quant à la capacité des 
gens d’aller vers l’autre, malgré leurs 
différences. 

Il est important de noter 
que l’initiative vient 
d’une jeunesse témoin 
et porte parole de la 
réalité qu’elle vit au 
quotidien, c’est pour-
quoi il faut continuer à 
l’encourager vers cette 
voie de tolérance et 
d’ouverture à l’autre.

Cette soirée fut donc 
un vecteur et une mise 
en avant de ce qui peut 
rapprocher, de ce qui 
peut s’échanger et 
surtout la confirmation 
de la richesse intercul-
turelle. 

Cet événement en 
grande partie sub-
ventionné par le BIE 
(Bureau d'intégration 
des Etrangers) et le 

Contrat de Quartier des Avanchets, a 
été porté de main de maître par les 
salariés et bénévoles de l'Association 
Graines de Paix accompagné par nos 
jeunes dynamiques de Jeunesse & Co 
ainsi que les TSHM FASe (Travailleurs 
Sociaux Hors Murs) et la Maison des 
Jeunes de L'Eclipse qui ont suivi et 
accompagné cet événement en parfaite 
collaboration. 

Chacun a pu profiter de la qualité des 
repas et  nous souhaitons remercier : 
Mesdames Y. Gago, S. Singh, D. 
Asfaw, S. Gizai Asfaw, C. Frenandez, 
A. Matefigeireo, G. Ayna, D. Joly, S. 
Rejes, C. Rojas, F. Rab, A. Beqiri, S. 
Imgold, A. Bapst ainsi que Yolette, 
Miriam, Carla et Monsieur A. Savari. 

Merci également à la commune de 
Vernier et en particulier Mme Stalder, 
M. Ubeda le concierge de la salle des 
fêtes et le service des espaces verts 
qui nous ont apporté leur contribution.

 Djamel TAZAMOUCHT
 TSHM Vernier - Secteur Avanchets
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Accès: 151, rte de Vernier – Bus TPG n° 6, 19 et 23, arrêt J-Philibert de Sauvage, tél. 022 796 21 01

La Ville de Vernier vous invite à venir nombreux découvrir cette nouveauté : 
2 jours de « pré-fêtes » de la musique gratuites à Vernier !
 Service de la culture, tél. 022 306 07 80

Après 2001 et 2005, la Fanfare municipale de Vernier 
(FMV), la FunPhare, ensemble de son école de musique, 
et 250 choristes retrouvent 
le Victoria Hall pour un grand 
concert intitulé Rêves d'en-
fants. La première partie du 
rêve pour tous les musiciens 
et chanteurs est le plaisir, que 
nous souhaitons partager 
avec un nombreux public, de 
jouer dans cette magnifique 
et prestigieuse salle.

C'est ensuite un programme 
qui fera rêver petits et grands, 
autour des mélodies rendues 
célèbres notamment par les films et dessins animés de 
Walt Disney. La magie opérera à coup sûr avec la Chanson 
magique. La nuit sera tantôt triste - Le lion est mort ce soir 
- tantôt romantique - Bella Notte - ou encore franchement 
jazzy - Tout l'monde veut devenir un cat. Les aventures 

de Dumbo, de Blanche-Neige et des sept Nains figurent 
également au programme, avec bien d'autres titres.

En ouverture, la célèbre Rhap-
sody in Blue de G. Gerschwin 
sera interprétée par Léonard 
Berthoud au piano.

La FMV, sous la direction de 
Philippe Berthoud, et le chœur 
des écoles primaires dirigé par 
Evelyne Schweizer et Ershela 
Bogdani, se réjouissent de 
vous rencontrer pour une belle 
soirée.

Fanfare municipale de Vernier (FMV), 
Victoria Hall, 14, rue du Général-Dufour, 1204 Genève

Samedi 29 mai 2010 à 20h30
Entrée libre, collecte.

Cours de musique pour enfant
Vous souhaitez que votre enfant apprenne la musique avec des professeurs diplômés du Conservatoire, mais sans 
devoir vous déplacer en ville ? Alors inscrivez-le à un cours de solfège et d’instrument à l’Ecole de Musique de la 
Fanfare municipale de Vernier (FMV). 

Dès le 6 septembre 2010, les cours suivants seront donnés, dans votre commune, à la rue du Village, à l’école 
des Ranches I et au local de la fanfare, ch. de Poussy : trombone – trompette – saxophone – clarinette – flûte 
– batterie – percussions – piano – violon – chant (dès 15 ans) – solfège – rythmique – funphare (ensemble ins-
trumental de jeunes).

Votre enfant pourra débuter l’apprentissage d’un instrument en même temps que ses cours de solfège. 

Un concert avec présentation des instruments aura lieu 

mardi 15 juin à 19h00 à Maison Chauvet-Lullin
57, rue du Village - 1214 Vernier

Renseignements et inscriptions auprès de Madeleine Surget au 022 752 20 59 – Email mad.surget@sunrise.ch

Prix annuel des cours : solfège et rythmique :400.–; instruments de fanfare, cours individuel: 1ère année 700.–/ 
suivantes 1'000.–; piano, violon, chant, cours individuel : dès 1’225.–

La FMV et le chœur des écoles 
primaires au Victoria Hall
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Lors d’une splendide journée de fin avril, le Club des Aînés des Libellules, épaulé par le CAD de l’Hospice Général, 
a organisé au centre de quartier une belle exposition sur le printemps. Sur la photo, on reconnaît Henri Kreutschy, le 
président du Club ainsi que l’une des membres. 

C’est le printemps !

La Paroisse protestante de Vernier 
3 ch. de Sales, 1214 Vernier

organise une grande braderie de livres
le samedi 29 mai 2010 de 9h00 à 12h00 

au centre de paroisse.

FÊTE DE PAROISSE 2010
Réservez la date de la prochaine Fête de paroisse qui aura lieu les 8, 9 et 10 octobre prochain. Vous trouverez le 
programme complet de notre fête dans le numéro du mois de septembre.

Si le cœur vous en dit et que vous avez un peu de temps à nous accorder pendant ces trois jours, n’hésitez pas à 
prendre contact au bureau de la paroisse (022/341.04.42) ou auprès de François Bonnamour au 079/652.16.90

De plus, l’artisanat de la Paroisse de Vernier recherche des dames ayant un peu de temps libre une fois tous les 
15 jours, le jeudi après-midi de 14h00 à 17h00. Si en plus vous aimez coudre dans une bonne ambiance, ou de 
bonnes idées pour le bricolage, alors vous êtes les personnes que nous recherchons. Contacter Danielle GASSER au 
022/341.07.19 ou au 079/417.52.22. MERCI d’avance.

Denise Rauss-Chauveton, ancienne 
professeur d’arts plastiques aux 
grandes communes présente son nou-
veau livre pour enfants, « Le Voyage 
de Titwatt ». Cette jolie histoire pour 
les enfants dès 4 ans sera tirée à 300 
exemplaires. 

Il a fallu près d’un an à Denise pour 
réaliser ce livre. « J’avais déjà l’his-
toire en tête et les illustrations ont été 
réalisées assez rapidement mais après 
il s’agit de bien élaborer le tout et de 
vraiment construire un livre ce qui n’est 
pas évident » expliquer l’auteur. Denise 
qui habite depuis 1968 au Lignon 
avoue s’être inspiré des bâtiments si 
caractéristiques. Vous les reconnaîtrez 
dans certains dessins ! L’auteur a déjà 
réalisé deux autres livres : l’histoire de 
« Nina, la petite poule qui changeait 
de couleur » en 1993, elle a illustré 
l’ouvrage « Intégrations » aux Editions 
du Temps à Genève en 1995 et a 
également réalisé des images pour un 
livre de poème. 

Venez découvrir 
ses dessins 
poétiques :

Du mercredi 26 mai 
au vendredi 4 juin 2010 

de 16h à 20h sauf samedi et dimanche 
et sur demande au 022 796 65 62.

Au foyer de l’Eglise protestante du 
Lignon (Place du Lignon / parking au 
Centre Commercial)

Bus n° 7, 27 et 23 - arrêt Cité du Lignon

Le voyage imaginaire
d’une petite lumière 



46

47

organise son 1er «vide cave» 
le dimanche 13 juin 2010 

de 10h à 17h
sur l’esplanade entre les deux tours

coût de l’inscription: CHF 2.-

Si vous souhaitez vider votre cave, des tables seront mises à votre disposition 
gratuitement, moyennant une caution (CHF 10.- par table). 

L’inscription est réservée aux habitants du Lignon (professionnels exclus). L’entrée 
est gratuite et ouverte à tout public. Au plaisir de vous accueillir nombreux…
  Le comité de l’ALGT

Pour la bonne organisation, nous vous remercions de vous inscrire par téléphone 
aux numéros 078 649 44 12 ou 078 713 16 21, ceci afin que nous puissions 
réserver le nombre nécessaire de tables, bancs, etc…

ALGT - CP 82 – 1219 Le Lignon Email: algt.lelignon@gmail.com

Association des Locataires de la Grande Tour

A la MACAV
Du 17 mai au 5 juin 2010

«Ambiance»
Expo-Photos Mère-Fille - Michèle Chiorino 
Preisig et Sarah Preisig

Du 14 juin au 2 juillet 2010

«Les Ateliers créatifs de Procap»
Association suisse des handicapés

Rue du Village 52 - 1214 Vernier
Ouverture du lundi au samedi de 14h30 à 17h30
Renseignements: 079 401 01 90

Venez faire la faite au Jardin Robinson 
de Balexert le samedi

29 mai 2010
de 13h30 à 22h.

Diverses animations seront proposées, 
telles qu’une démonstration Yamakasi de 
Parkour avec l’association Tracer Crew à 
partir de 16h, des grands jeux, un clown 
itinérant et un concert du groupe The 
Bridge dès 19h30.

Des grills seront mis à disposition et vous 
aurez la possibilité de vous restaurer aux 
stands des salades et des pâtisseries ainsi 
qu’au bar.

Venez nombreuses et nombreux !
Souvenir de la fête en 2009.

Par ailleurs, nous souhaitons mettre en place un «atelier devoirs» en collaboration avec tout le réseau Vernier-Balexert-
Châtelaine. Pour ce faire, nous recherchons des bénévoles qui seraient d'accord d'accompagner les enfants qui le 
désirent à faire leur devoirs dans une salle mise à disposition par le Jardin Robinson de Balexert.

 Veuillez nous contacter au 022 797 00 67

Fête de quartier au
Jardin Robinson de Balexert

Nous avons la joie de vous annoncer la rénovation de notre espace extérieur pour le bonheur des grands mais surtout 
des enfants.

Du 7 mai à la fin juin, le Jardin Robinson du Lignon va faire peau neuve. Effectivement, un grand chantier y est prévu 
qui va comporter des moments plus ou moins dangereux pour les enfants. C’est pourquoi, selon la dangerosité des dif-
férentes étapes du chantier, le Jardin Robinson sera contraint d’adapter son lieu d’accueil. Vous pourrez à tout moment 
vous renseigner au tel : 022/796 70 66 ou sur notre site www.jardinrobinson.ch. Dans tous les cas, l’association du 
Jardin Robinson décline toute responsabilité en cas d’accident sur ce chantier durant cette période et en particulier en 
dehors des limites prévues par le Jardin Robinson.

Rappel de nos heures d’ouverture : Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 16h à 18h 
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h, possibilité de repas à midi, venir avec CHF 5.- avant 10h
Samedi : 13h30 à 18h
Pour s’inscrire, il faut avoir entre 6 ans révolus et 12 ans et habiter sur la commune. L’inscription est de CHF 10.- 
par année (deux photos passeport sont nécessaires). 
Pour tout renseignement appeler au 022 796 70 66 ou venir pendant les heures d’ouverture. 

Travaux au Jardin Robinson
du Lignon
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Le FC City fête ses 60 ans
Fondé en 1950, le FC City fête cette 
année ses 60 ans d’existence. Son 
histoire commence avec quelques 
passionnés de Cité Vieusseux, d’où le 
nom Cité qui devient en pleine période 
de vogue anglophone, City.

Sans place de jeux en Ville de Genève 
et après quelques errements, le City 
s’installe sur la commune, au Bois-
des-Frères, sur le vétuste terrain alors 
appelé Stella: deux vestiaires, quelque-
fois de l’eau chaude, un terrain où la 
fameuse motte du « Stella » a frappé 
plus souvent qu’à son tour.

C’est aussi la période de la débrouillar-
dise: le club installe une buvette dans 
un abribus de l’époque.

Ceci n’empêche pas le City de briller, 
ni de jouer à deux reprises les finales 
pour l’ascension en 1ère ligue.

Le club est une illustration d’ouverture 
et de collaboration intercommunale; 
les installations appartiennent à la 
Ville de Genève, mais sont situées sur 
la commune de Vernier; les membres 
viennent autant de Vernier que de 
Genève. 

Le City s’est très vite trouvé une voca-
tion de club formateur avec des équipes 
juniors participant régulièrement aux 
championnats interrégionaux. 

Sur le plan individuel, plusieurs an-
ciens ont joué ou jouent encore au 
plus haut niveau.

Club formateur, mais résolument 
club de quartier qui n’a jamais voulu 
se restreindre aux meilleurs, ni faire 
du résultat son unique raison d’être. 
Il donne sa chance aux moins bons 
comme aux plus doués.

Depuis sa création, le club n’a cessé 
d’évoluer ni de grandir pour atteindre 
aujourd’hui environ 500 membres; 
les fondateurs comme les pionniers 
des premières équipes ne se sentent 
toutefois pas trahis par leur club qui 
a su garder sa ligne et son esprit. En 
60 ans et en autant de saisons, le FC 
City reste un club atypique et incroya-
blement attachant.

60 ans, c’est peut-être aussi le dernier 
moment pour graver l’histoire du club, 
et c’est une des raisons de la réalisation 
d’un DVD. Le City lance un appel à tous 
ceux qui ont participé d’une manière ou 
d’une autre à écrire l’histoire du club 
et les remercie de contacter Maurice 
Pauli au 0227826105 ou par courriel 
maurice.pauli@bluewin.ch    

60 ans, c’est aussi l’occasion de faire 
la fête. Plusieurs manifestations sont 
prévues.

La première, incongrue pour un 
club de foot, a déjà eu lieu: appelée 
« Show-Chaud », elle a pris la forme 
d’un défilé de mode présentant la 
ligne vestimentaire du 60ème, avec la 

participation de la première équipe, 
des juniors E et de charmantes demoi-
selles. La mise en scène a soulevé l’en-
thousiasme des nombreux présents.

Programme des prochaines 
manifestations:

▪ Samedi 29 mai 2010, 
aux Libellules, journée cantonale 
ACGF de la fête des enfants.

▪ Samedi 19 et dimanche 20 juin, 
le tournoi annuel du City avec 
notamment un match des anciens.

▪ Jeudi 9 septembre: Jeûne genevois, 
un pique-nique géant au local du 
club.

▪ Vendredi 26 novembre 2010, 
clôture des festivités par le repas de 
soutien et la présentation du DVD.

Le FC City se réjouit de vous rencontrer 
lors de ces manifestations.

 www.fccity.ch 
 fccity@worldcom.ch

Le Karaté Goshindo Phan enfl amme
le Festival des Arts Martiaux à Paris
Le 27 mars 2010 l’école du Karaté 
Goshindo Phan dirigé par Karine et 
Vinh PHAN, accompagnés de leur 
élèves Mathias et Chloé Duc, Giuseppe 
Santangelo, Damien Podda, Henry 
Pedrazzoli, Liam Phan, ont remporté en 
franc succès en ouvrant la cérémonie 
du 25ème Festival des Arts martiaux de 
Paris-Bercy. Devant près de 16’000 
spectateurs, ils ont démontré leur art 
martial le Karaté Goshindo fondé par 
Shihan Vinh Phan. 

Ce festival est le plus grand spectacle 
d’arts martiaux et est mondialement 
reconnu, il sélectionne les meilleurs 
représentants planétaires de leur dis-
cipline pour démontrer leur style sous 
forme de démonstrations. L’évènement 
est retransmis sur deux chaînes de 
télévision: Paris Première et Eurosport. 

Le Karate Goshindo Phan a été invité 
pour la deuxième fois à cet évène-
ment, car il s’agit d’un Karaté inédit, 
combinant plusieurs formes martiales 
comme le jiu-jitsu ancestral Hakko-Ryu 
Jiu-jitsu, qui est devenu le Goshindo 
dans sa forme moderne. A noter que le 
service des sports de la commune de 
Vernier et le Maire, Monsieur Thierry 
Cerutti, ont apporté un précieux soutien 
à cette participation.

Les co-fondateurs de l’école du Karaté 
Goshindo ont chacun plus de 20 ans 
d’enseignement et ont été membres 
de l’équipe suisse de Karaté en élite, 
remportés des titres nationaux et 
internationaux, mais ils ont surtout 
participé aux plus grands séminaires 
de formation à travers le monde et 
continuent de diriger des stages avec 
des experts internationaux. Leur en-
seignement est reconnu au delà de 
nos frontières. 

Ainsi depuis près de 15 ans, ils dis-
pensent leur enseignement dans leur 
Dojo (lieu d’enrichissement par les 
arts martiaux) de Vernier. Ils proposent 
des cours collectifs plusieurs fois par 
semaine et avec un niveau différent, 
débutants, moyens, avancés adultes 
ou enfants, également des cours en 
privé pour un programme à la de-
mande. Ils enseignent dans un esprit 
visant l’épanouissement personnel, en 
prenant compte des capacités propres 
à chacun et prennent un soin tout 
particulier aux éventuels problèmes 
de santé, afin que chaque élève se 
sente en sécurité physiquement et 
dans le bien-être mentalement. Ils est 
possible de commencer à tout âge, 
avec ou sans expérience dans le sport 
et les arts martiaux, pour autant que 
la motivation et l’ouverture d’esprit 
fassent partie de votre personnalité. 
Vous pouvez pratiquer et commencer 
toute l’année, même si votre parcours 
sportif n’est pas celui d’un ou d’une 
athlète et cela, à votre rythme et 

avec des techniques adaptées à votre 
progression martiale.

Des centaines d’enfants et d’adoles-
cents ont été formés dans notre école 
depuis plus de 15 ans. Tous ont été 
enrichis par une culture empreinte de 
respect, de discipline, d’estime de soi 
et du respect d’autrui. Nous sommes 
reconnaissants de la confiance que nous 
accordent ces élèves et leurs parents, 
le Karaté Goshindo est un magnifique 
outil de développement pédagogique 
pour l’épanouissement personnel. Nos 
cours sont ouverts dès l’âge de 6 ans, 
à chaque âge et niveau correspond un 
cours approprié.

Comment s’inscrire?
Toute l’année sur notre site internet, 
qui dispose d’une documentation com-
plète avec des vidéos et d’un formulaire 
de prise de contact ou par téléphone.

Adresse: Karate Goshindo Vinh PHAN
54B rue du Village, 1214 Vernier
Tél. 022 341 06 55 
www.karate-goshindo.com
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L’Association des Parents d’Elèves 
de Vernier Village en danger
En septembre 2010, l’Association 
des parents d’élèves de Vernier-Vil-
lage fêtera ses 10 ans d’existence. 
Malheureusement, nous allons devoir 
faire face au départ de certains de 
nos membres du comité en raison de 
la fin de la scolarité primaire de leurs 
propres enfants. 

L’APEVV est donc en danger : elle 
risque de disparaître. Notre comité ne 
sera plus composé que de 4 personnes 
ce qui devient malheureusement insuf-
fisant au regard de l’ampleur de nos 
tâches. Il va falloir également songer 
à trouver un nouveau président.
 
Nous lançons un appel à tout parent 
susceptible d’être intéressé par notre 
association et par les thèmes qui s’y 
traitent. Nous vous invitons à venir 
la rejoindre et nous prêter main forte 
afin que nous puissions poursuivre 
nos efforts à faire avancer certaines 
dynamiques comme par exemple :

Pour la sécurité : 
▪ Le Pédibus inauguré le 2 octobre 
2003. En 2007, le Pédibus du Canada 
a été le plus fréquenté du canton avec 
35 enfants, et le plus long !

▪ Dossier sécurité aux abords des 
écoles : En 2009, un 2ème dossier, 
après celui de 2004, a été constitué 
avec l’aide des parents. Nous atten-
dons des mesures pour améliorer la 
sécurité sur les chemins d’école de la 
part des autorités cantonales.
▪ Matinées TCS : 3 ateliers de sécu-
rité avec le TCS. 

Activités culturelles :
▪ Sorties culturelles : Nous essayons 
d’organiser régulièrement des sorties 
avec les enfants des membres de notre 
association (par exemple à la ferme 
Zeller ou chez les pompiers de notre 
commune). 
▪ Les matinées bricolages : En 
collaboration avec la commune de 
Vernier, nous organisons depuis 2007 
des matinées bricolages pour tous les 
enfants de Vernier-Village de 4 à 10 
ans. Quel succès : tous les ateliers 
sont complets.

Festivités :
▪ Promotions : Tenue plusieurs an-
nées d’un stand maquillage.
▪ Escalade : Une de nos plus grandes 
réussites ! Réunir les 700 enfants 
des écoles du village pour le cortège 

aux flambeaux à travers Vernier qui 
se termine, avec parents et famille, 
autour d’un repas partagé. 

Relation avec les autorités :
▪ Grâce à notre pétition demandant  
aux autorités la gratuité des bus sco-
laires qui emmènent les enfants du 
village jusqu’au cycle d’orientation du 
Renard, les enfants n’ont plus n’ont plus 
besoin d’un abonnement « Unireso ».
▪ Nous rencontrons régulièrement les 
enseignant(e)s et directrices des écoles 
du village pour l’organisation des mani-
festations ou pour parler de problèmes 
scolaires. Sur notre initiative, la fête 
de remises des dictionnaires aux 6P 
par les autorités a été réactualisée.
▪ Nous rencontrons également 
régulièrement les autorités commu-
nales pour leur présenter les divers 
projets mentionnés ci-dessus.

Si nos démarches ou idées vous ont 
convaincus, que vous n’êtes pas encore 
inscrits auprès de notre association ou 
que vous désirez rejoindre notre co-
mité, rien de plus simple. Ecrivez-nous 
à APEVV – case postale 404 – 1214 
Vernier ou allez sur notre site (www.
apevv.org) et nous nous ferons un 
plaisir de vous accueillir parmi nous. 

Pour rappel, l’APEVV regroupe les 
élèves des écoles de Poussy, Vernier 
Place, Ranches 1, Ranches 2 et 
Ranches 1 Village (soit environ 700 
élèves). 

Pour l’APEVV : Ruffieux Sébastien 
078 638 70 48, Président

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

Rallye du respect 
à Vernier village

Dans le cadre de son projet d'établisse-
ment, l'équipe enseignante de Vernier-
Place / Poussy a pris la décision, en 
juin dernier, d'organiser une journée 
«Rallye du respect».

Initialement prévu le 20 novembre 
2009 à l'occasion de la Journée des 
droits de l'Enfant, ce rallye a finale-
ment eu lieu le 20 avril dernier sous 
un soleil radieux.

Le «Rallye du respect» a rassemblé 
les quelques 350 élèves de l'établis-
sement, environ 120 élèves de l'école 
primaire allemande de Genève (DSG), 
40 enseignants et 60 bénévoles.

C'est en effet régulièrement que l'école 
de Vernier-Place et la DSG développent 
des projets de collaboration. 

La commission-rallye a imaginé faire 
se déplacer 30 groupes constitués 
d'élèves de 4 à 13 ans placés sous la 
responsabilité d'enseignants, anima-
trices GIAP, stagiaires universitaires ou 
simplement personnes de confiance. 

Dans les locaux des 4 écoles 
concernées, des postes ont 
été proposés aux élèves 
autour des thématiques sui-
vantes: se mettre à la place 
de l'autre, regarder l'autre, 
la politesse, la coopération 
et les droits de l'enfant.

Au travers de ces postes, 
tous tenus par des maîtres 
spécia l is tes,  parents 
ou amis bénévoles, les 
enfants ont notamment 

pu écouter des contes 
en différentes langues, 
découvrir le langage des 
signes, développer des 
stratégies de coopéra-
tion, prendre conscience 
de la différence.

Le rallye s'est déroulé 
dans une atmosphère 
dont la sérénité a surpris 
l'ensemble des observa-
teurs. Le ciel lui-même, 
paralysé par le nuage 
volcanique, était serein, 
ce qui à Vernier-Village 
tient presque du miracle.

Un goûter offert par la 
Ville de Vernier est venu 
clore cette magnifique 
journée placée sous le 
signe du respect. 

L'établissement de Vernier-Place/
Poussy et la DSG remercient ici très 
chaleureusement tous ceux qui ont 
permis à ce rallye d'être une réus-

site: Messieurs Apothéloz et Rochat, 
Conseillers Administratifs de la Ville de 
Vernier, Madame Stalder, responsable 
du service des écoles de Vernier, la 
Police Municipale de Vernier, Monsieur 
Abt dit Milou, président de l'associa-

tion «Le respect ça 
change la vie» ainsi 
que l'ensemble des 
bénévoles qui ont 
oeuvré lors de cette 
journée.

 Maïté Giacomini, 
directrice de 

l'établissement 
scolaire de 

Vernier-Place/
Poussy

APEVV – case postale 404 
1214 Vernier 
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Le trafi c automobile
ne cesse d’augmenter

Chacun l’aura constaté, non seulement 
le trafic automobile n’a pas diminué 
malgré les aménagements réalisés à 
grands frais ces dernières années mais 
il a même fortement augmenté et les 
«bouchons» ne cessent de s’allonger. 
Probablement que la forte urbanisation 
voulue par la commune n’est pas étran-
gère à ce constat. Vouloir construire 
des immeubles de logements n’est 
pas forcément critiquable en soit 
mais construire sans mettre préala-
blement en place  des alternatives 
efficaces aux transports privés n’est 
pas responsable. Les prévisions des 
«spécialistes» nous indiquent que le 
besoin de mobilité devrait augmenter 
de 40% d’ici à 2020. Alors pourquoi 
ne pas commencer par mettre en 
place TOUTES les infrastructures de 
transports en commun en place AVANT 
de faire venir de nouveaux habitants 
à Vernier ou d’autres activités com-
merciales ?

L’Etat n’assume pas ses responsabi-
lités élémentaires et les habitants en 
subissent les conséquences; il parait 
que gouverner c’est prévoir…

Les bus qui par définition ne devraient 
s’arrêter qu’aux arrêts sont en fait 
arrêtés à 4 ou 5 reprises hors arrêts, 
entre le terminus de la route de Peney 
et l’arrêt de la Renfile par exemple 
dans le sens Vernier -> Ville… Dans 
le sens inverse, les bus sont déjà blo-

qués depuis Châtelaine ce qui génère 
des « temps de montée » aux heures 
de pointes pouvant aller jusqu’à 60 
minutes depuis la gare, pour moins 
de 5 kilomètres… 

Les solutions sont connues mais l’Etat 
ne veut pas investir 35 Mio. pour créer 
un couloir réservé au  bus de Châtelaine 
à Vernier… Merci !

Concernant les déplacements des 
professionnels (électriciens, plombiers, 
peintres et dépanneurs en tout genre, 
etc…) pour de nombreuses interven-
tions les temps de déplacements sont 
supérieurs au temps passé sur place ; 
cela nous coûte… vous coûte cher, 
très cher. 

Faits divers
L’éruption du volcan islandais avec 
son nuage de cendre aura provoqué 
la fermeture de l’aéroport de Cointrin 
pendant quelques jours depuis le 15 
avril. Tous les habitants de Vernier 
auront immédiatement pu apprécier 
les conséquences sonores de l’arrêt des 
vols ! Silence retrouvé … On ne savait 
plus ce que c’était que de pouvoir ouvrir 
ses fenêtres, parler à l’extérieur de nos 
logements, dans la rue, normalement 
et sans devoir s’interrompre.

Habitants de Vernier vous aurez 
compris et apprécié cette qualité de 
vie momentanément retrouvée; finale-

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

AIVV
Association des Intérêts de Vernier-
Village 
CP 434
1214 Vernier
Cotisation CHF 20.00 / personne / an

ment rien de différent de ce que ce que 
les habitants de la rive gauche et de 
l’ouest du canton vivent tous les jours 
de l’année depuis les années 1960 …

Pour celles et ceux qui n’auraient pas 
«entendu» ce silence retrouvé, la 
reprise des vols et le bruit qui en dé-
coule vous rappellera vite à la réalité. 
Vernier est vraiment une commune 
sinistrée.

 Le Comité

Nous souhaitons d’abord remercier nos 
autorités communales pour leur prise 
de position claire et unanime contre 
les trois déclassements de zones villas 
en cours autour du village de Vernier 
afin d’en faire des zones industrielles.

Forts de ce soutien, nous sommes 
déterminés à défendre ces zones de 
verdure ainsi que la sécurité et une 
qualité de vie acceptable aux portes 
de notre village. Nous ferons entendre 
notre voix par tous les moyens légaux 
à notre disposition.

Fin 2009, une pétition au niveau 
communal contre les trois projets de 
déclassement a recueilli plus de 900 
signatures ce qui illustre bien le ras-
le-bol des habitants de la commune ; 
ils ne veulent plus être la poubelle 
du canton et estiment qu’ils ont déjà 
assez donné en termes de circulation  
et de bruit (transit lié à la Zimeysa et 
au Bois-de-Bay ; futur magasin Ikea). 
A l’unanimité du Conseil Municipal, 
cette pétition part maintenant au 
Conseil Administratif de Vernier et au 
Grand Conseil.

Nous avons aussi demandé à être en-
tendus par la commission des pétitions 

du Grand Conseil et sommes prêts à 
démontrer l’absurdité des trois projets 
de déclassement, leurs incohérences 
et le fait qu’ils reposent sur des ar-
guments fallacieux. En outre, ils ne 
tiennent absolument pas compte du 
vécu des intéressés. Quand avons-nous 
été consultés sur notre appréciation du 
bruit des avions ? A croire que le mot 
« démocratie » n’a pas cours à Genève, 
siège des Droits de l’Homme !

D’une façon plus générale, nous nous 
posons la question de la qualité de vie 
que nous voulons pour Genève. Que 
nous soyons ou non propriétaires de 
terrains, que nous vivions ou non dans 
la commune de Vernier, la perte de 
qualité de vie liée à un changement 
d’affectation du sol s’étend bien au-
delà des lieux concernés ; elle dépasse 
largement les frontières communales. 
L’impact environnemental et l’accrois-
sement massif de la circulation (voi-
tures et camions confondus) engendrés 
par des zones industrielles ou des 
concentrations d’immeubles, la perte 
d’attractivité lorsqu’une ville devient 
invivable, trop dense, trop bruyante, 
nous interpelle. La perte d’image 
« véhiculée » à l’extérieur touche tout 
le canton.

Cette préoccupation est partagée par 
des associations d’habitants réparties 
sur plusieurs communes genevoises. 
Unissons donc nos forces et défendons 
ensemble une VRAIE qualité de vie à 
Vernier comme ailleurs dans le canton !

ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
PROPRIETAIRES DE LA ZONE 
« MONTFLEURY » p.a. Mme Sylviane 
COVER, Chemin Mouille Galand 8G – 
1214 Vernier

ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
PROPRIETAIRES DE LA ZONE 
« CROTTE-AU-LOUP » p.a. Mme 
Arlette CRAMATTE, Chemin des Bou-
leaux 5 – 1214 Vernier

ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
PROPRIETAIRES DE LA ZONE 
« DU SIGNAL » p.a. Mme Françoise 
MEYER-TROTTET, Chemin de Champ 
Claude 5 – 1214 Vernier

LE TEXTE CI-DESSUS EST PLACÉ SOUS LA RESPONSABILITÉ DE SES AUTEURS ET 
N’ENGAGE NULLEMENT LA COMMUNE DE VERNIER

Déclassement 
de zones villas
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Agenda communal



Ces dates et heures sont susceptibles de changements. Cette liste n’est pas ex-
haustive. Merci de consulter www.vernier.ch/evenements pour les dernières mises 
à jour. Vous pouvez également vous inscrire pour recevoir les événements par email 
une fois par semaine. 

Mai
Mercredi 19 mai – Repas pour les 
aînés dès 12h au Club des Aînés de 
Châtelaine-Balexert.

Mercredi 19 mai – La bibliothèque de 
Vernier-Village fête ses 20 ans de 10h 
à 21h.

Jeudi 20 mai – Repas pour les aînés dès 
10h à la Maison de Quartier de Vernier 
l’Alibi.

Vendredi 21 mai – Groupe les Abeilles à 
14h au Club de Aînés du Lignon.

Mardi 25 mai – La fête des voisins.

Mardi 25 mai – Prévention canicule 
de 9h à 11h30 stand d’information à 
Châtelaine vers la pharmacie.

Mercredi 26 mai – Inscription aux anima-
tions parascolaires du GIAP de 9h à 13h 
et de 17h à 19h dans 3 établissements 
scolaires de la commune. 

Jeudi 27 mai – Prévention canicule de 9h 
à 12h30 stand d’information au centre 
commercial du Lignon.

Jeudi 27 mai – Repas pour les aînés 
dès 10h à la Maison de Quartier des 
Avanchets.

Samedi 29 mai – « Vernier propre », 
nettoyons nos rues et nos parcs de 9h à 
14h sur toute la commune.

Samedi 29 mai – Braderie de livres de 
9h à 12h au centre de la Paroisse pro-
testante de Vernier.

Samedi 29 mai - Démonstration de 
«parkour» de 10h à 10h30 au Jardin 
Robinson de Balexert suivi d’un débat. 

Samedi 29 mai – Journée cantonale 
ACGF de la fête des enfants organisée 
par le FC City.

Samedi 29 mai – Fête de quartier au 
Jardin Robinson de Balexert de 13h30 
à 22h.

Samedi 29 mai – Soirée annuelle de 
l’Avenir accordéoniste de Châtelaine dès 
19h à la salle des fêtes du Lignon.

Samedi 29 mai – Concert de la la Fan-
fare municipale de Vernier à 20h30 au 
Victoria Hall.

Juin
Mercredi 2 juin – Don du sang à Vernier-
Place de 15h à 20h30.

Jeudi 3 juin – Repas pour les aînés dès 
10h à la Maison de Quartier de Vernier 
l’Alibi.

Jeudi 3 juin – Première assemblée 
générale des habitantes et habitants de 
Châtelaine-Balexert à 19h dans la grande 
salle de l’Ecole de Châtelaine.

Vendredi 4 juin – Prévention canicule 
de 9h à 11h30 stand d’information aux 
Avanchets vers le centre commercial.

Samedi 5 juin - Rendez-vous du maire 
de 9h à 11h à la Mairie de Vernier.

Samedi 5 juin – Atelier cuisine en famille 
de 9h30 à 12h30 à l’EVE Bourquin.

Samedi 5 juin – La fête des Avanchets 
dès 13h derrière le terrain synthétique 
de foot.

Samedi 5 juin – Les 10 ans du Bois de 
la  Grille de 10h à 16h. Rendez-vous au 
Chemin du Moulin des Frères à Vernier.

Jeudi 10 juin – Repas pour les aînés 
dès 10h à la Maison de Quartier des 
Avanchets.

Jeudi 10 juin – Conférence débat : Filles-
garçons : pourquoi tant de différence ? 
Quel impact sur l’éducation ? A 20h15 
à l’Aula de l’école des Ranches.

Vendredi 11 et samedi 12 juin – Pré-fêtes 
de la musique dès 20h sous le chapiteau 
à l’ABARC.

Samedi 12 juin – Soirée musicale de 
l’association Aldjazair à 21h à la salle 
des fêtes du Lignon.

Samedi 12 et dimanche 13 juin – Prome-
nade au fil de la bande son des Avanchets 
de 11h à 20h au local des TSHM de la 
Rue Carqueron aux Avanchets. 

Dimanche 13 juin – « Vide cave » de la 
Grande Tour du Lignon de 10h à 17h  sur 
l’esplanade entre le deux tours.

Dimanche 13 juin - Joyeux dimanches ! 
à 12h15 au centre de quartier du Lignon.

Mardi 15 juin – Présentation-concert par 
la FMV de différents instruments à 19h 
à la Maison de Chauvet-Lullin.

Mercredi 16 juin – Café-Croissants, 
«Plantes, plantages et fleurs de chez 
nous» de 9h à 10h au Centre de Quartier 
de Balexert.

Jeudi 17 juin – Repas pour les aînés dès 
10h à la Maison de Quartier de Vernier 
l’Alibi.

Samedi 19 juin – Avanchet fête la mu-
sique dès 11h sur l’Esplanade devant le 
centre commercial.

Samedi 19 et dimanche 20 juin  – Tournoi 
annuel du FC City. 

Lundi 21 juin – Permanence citoyenne 
de 20h à 21h à la Mairie de Vernier.

La réunion sera suivie d’une verrée

Contrat de Quartier

Le destin de votre quartier est entre vos mains !

Créer et réaliser vos projets ensembles pour

une meilleure qualité de vie dans votre quartier

la première assemblée générale des habitantes 

et des habitants aura lieu le

Jeudi 3 juin - 19h00
Dans la grande salle de l’Ecole de Châtelaine 

(84 Avenue de Châtelaine)

Venez nombreuses et nombreux prendre part 

à la création du: 

« Contrat de Quartier de Châtelaine-Balexert » 

!

C
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Programme
Dès 8h30 :  Café et croissants dans les 4 lieux de rassemblement (voir ci-dessous), 

distribution des gants, pinces, sacs de poubelles et formation des 
équipes

Dès 9h00 :  Départ pour une tournée de ramassage dans les différents quartiers
Dès 12h30 :  Grillades au Bois de la Grille offertes par la commune pour tout-e-s 

les participant-e-s de tous les quartiers

Une tombola sera organisée pour tout-e-s les participant-e-s Une tombola sera organisée pour tout-e-s les participant-e-s 
avec  de nombreux lots dont avec  de nombreux lots dont 

un voyage à Disneyland® Paris et un week-end à Parisun voyage à Disneyland® Paris et un week-end à Paris ! 

vernier.ch

Vernier PropreVernier Propre
Grand nettoyage de printemps !Grand nettoyage de printemps !

Quartiers             Lieux de rassemblement Quartiers             Lieux de rassemblement 

rogrammerogramme

Nettoyons nos rues et nos parcsNettoyons nos rues et nos parcs
Samedi 29 mai 2010 Samedi 29 mai 2010 

de 9h à 14hde 9h à 14h

11 Avanchets, Balexert       Préau de l’école d’Avanchets-Salève
22 Châtelaine, Crozet  Préau de l’école de Châtelaine
33 Lignon, Libellules, Aïre Parking de la piscine du Lignon - sous couvert         
44 Vernier-Village           Préau de l’école des Ranches

Info: Centre d’Entretien de Vernier, tél. 022 306 07 00 ou mairie@vernier.ch

Fin mai, un nouvelle campagne de pub soutiendra cette action:Fin mai, un nouvelle campagne de pub soutiendra cette action:


